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ILAŞCU, LEŞCO, IVANŢOC ET PETROV-POPA c. Moldova et Russie

109R/AG/19/27.04.2001

Le 16 février 2001, le Gouvernement roumain a été invité, en vertu de l’article 36(2) de la Convention, à présenter des observations dans la requête citée en marge.

En effet, le 4 décembre 2000, la Cour a pris note du fait que le 4 octobre 2000 M. ILAŞCU avait obtenu la citoyenneté roumaine.

Le Gouvernement roumain est prêt à fournir son aide à la Cour, en vue de contribuer à une bonne administration de la justice européenne, d’autant plus que les intérêts d’un citoyen roumain sont mis en cause.

Agissant sur la base de l’article 36(2), le Gouvernement roumain considère qu’il lui appartient de fournir quelques informations qui pourraient être pertinentes sur les questions nº 1 (la responsabilité de la Russie ) et nº 2 (la réserve de la République de Moldova), sans pouvoir donner une réponse à ce sujet.

Vu son but, de contribuer à une meilleure connaissance des faits de la cause, le Gouvernement roumain répondra aux questions nº 3 et nº 4.
Le point de vue sur la compétence rationae temporis de la Cour de juger chaque prétendue violation sera présentée lors de l’examen de ladite violation.

Dans l’exposé des violations alléguées par le requérant, le Gouvernement, pour des besoins de brièveté, utilisera aussi l’expression «parties défenderesses» sans répondre, pour autant, à la question de la responsabilité des parties pour chacune des violations en question.
Les observations du Gouvernement roumain sont structurées de la manière suivante: 

I.  La dimension internationale du cas du groupe Ilaşcu

II. En fait

2.1. Les circonstances liées au séparatisme transnistrien

2.2 Les circonstances du cas Ilaşcu

III.En droit

3.1 Demande d'adoption des mesures provisoires

3.2. Sur la recevabilité de la requête

A. Jurisprudence de la CEDH


a) Considérations générales sur la recevabilité sous l'angle de l'article 1

b) Sur la réserve de la République de Moldova

c) Sur l'obligation de Moldova d'assurer le respect des droits garantis par la Convention sur son territoire

d) Sur la responsabilité de la Russie 

B. Considérations de droit international public

a) Les obligations qui découlent de l'exercice des droits souverains par l'Etat

b) Le lien entre l’imputation d’un fait illicite à un Etat et l’exercice d’un contrôle  par cet Etat sur un territoire 

c)  L'imputabilité à l’Etat des actes commis par ses organes

d) L'imputabilité à l’Etat des actes ultra vires accomplis par les organes de l’Etat

e) L'imputabilité à l’Etat du fait internationalement illicite des particuliers

f) La nécessité d’établir la responsabilité d’un Etat pour les faits illicites accomplis sur le territoire transnistrien

3.3. Sur le bien-fondé de la requête

a) Sur la violation de l’article 2 de la Convention

b) Sur la violation de l'article 3 de la Convention

c) Sur la violation de l’article 5 de la Convention

d) Sur la violation de l’article 8 de la Convention

e) Autres griefs qui peuvent être invoqués

IV. Conclusions
Conventions linguistiques :

République autoproclamée moldave transnistrienne : RAMT

République de Moldova : Moldova

Fédération de Russie : Russie

I. La dimension internationale du cas du groupe Ilaşcu

1. Le cas du groupe Ilaşcu s’est trouvé dans l’attention de la communauté internationale entière depuis la mise en prison des membres du groupe, en 1992, culminant au moment où la sentence fut prononcée, le 9 décembre 1993, par le tribunal non-constitutionnel de Tiraspol, ainsi qu'ultérieurement. La communauté internationale a sanctionné à plusieurs reprises les violations des droits de l’homme auxquelles Ilie Ilaşcu, Alexandru Leşco, Andrei Ivanţoc et Tudor Petrov-Popa sont soumis. Il faut souligner qu’ils avaient été condamnés par des autorités non – reconnues par la communauté internationale et sont encore détenus illégalement. 

Il y a nombre de prises de positions des organisations internationales dont l’objet d’activité est la défense des droits de l’homme, ainsi que des organes législatifs et exécutifs des pays tiers. Ceux-ci désavouent les autorités de la “république transnistrienne” et montrent le caractère illégal du procès déroulé à Tiraspol, demandent des traitements humains pour les détenus et proposent que le cas soit jugé dans un pays tiers, en tenant compte du contexte créé dans la région par les divers facteurs locaux. 

1. Le 22 juin 1993, le président du Conseil de la Conférence pour la Sécurité et la Coopération en Europe a fait une déclaration qui relevait que le procès se déroulant à ce moment-là à Tiraspol inquiétait sérieusement la communauté internationale, étant donné la non légitimité du procès et la non constitutionnalité des autorités «judiciaires ». Dans le cadre de la CSCE (devenue ultérieurement l’OSCE), les rapports périodiques élaborés par la mission CSCE dans la République de Moldova, se réfèrent fréquemment aux conditions de détention inadéquates des membres du groupe Ilaşcu (annexe n. 1, rapport n. 7 du 29 juillet 1993, rapport n. 9 du 24 septembre 1993, annexe n. 4, rapport n. 12 du 8 novembre 1993, rapport n. 14 du 20 décembre 1993 ).

Pour la première fois, la proposition concernant le re-jugement des membres du groupe dans un pays tiers est formulée dans le rapport Quinn-Rzeplinski du 1993, élaboré à la suite d’une visite dans la région de Frederick Quinn et Andrzej Rzeplinski, représentant la CSCE (annexe n. 2), ci-après le rapport Rzeplinki.

Le 14 décembre 1993, le Département d’Etat américain a déclaré que le jugement du 9 décembre 1993 avait été rendu par un «tribunal illégitime » et que le procès représentait une violation des droits de l’homme.

Après que le jugement fut prononcé au 9 décembre 1993, International Human Rights Law Group a envoyé une lettre à Igor Smirnov, en lui demandant la commutation de la peine de mort : les raisons sont le caractère illégitime du tribunal et l’utilisation de la torture pendant l’enquête (Rompres, Informations extérieures, 15 décembre 1993) (annexe n. 3). 


Helsinki Watch a élaboré plusieurs rapports qui condamnaient les violations des droits de l’homme pendant le procès du groupe Ilaşcu.

L’Assemblée Parlementaire de l’Organisation du Traité de l’Atlantique de Nord a issu un communiqué de presse où elle exprimait la consternation à l’égard de la condamnation à la peine de mort de Ilie Ilaşcu. En outre, il est précisé que les conditions dans lesquelles le procès Ilaşcu s’est déroulé soulèvent des questions sérieuses en ce qui concerne le respect des normes minimales du droit international et l’équité du jugement prononcé. (Rompres, Informations extérieures, 24 décembre 1993). (annexe n. 4).

Dans le rapport annuel, élaboré en 1995, Amnesty International rappelle les considérations formulées dans le rapport de l’année précédente à l’égard du procès déroulé à Tiraspol, qui « n’a pas respecté les standards internationaux en matière d’impartialité». Dans le même rapport, on constate que Vladimir Garbuz, le seul des détenus du groupe Ilaşcu qui a reconnu les accusations dans le procès de Tiraspol et dont la déclaration a déterminé la condamnation d’autres membres du groupe Ilaşcu, a affirmé publiquement que «sa déclaration avait été obtenue par des moyens violents », montrant ainsi l’absence de toute base légale de la condamnation des membres du groupe Ilaşcu » (annexe n. 5).

En juin 1999, le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, Walter Schwimmer, déclare que Ilie Ilaşcu a été condamné par un tribunal illégal.

L’Union Interparlementaire, réunie dans sa 165-eme session à Berlin le 16 octobre 1999 a adopté une résolution concernant le cas d’Ilie Ilaşcu qui a fait l’objet d’une étude et d’un rapport du Comité des droits de l’homme des parlementaires (CL/165/12(b)\R.1). 

Dans cette résolution, on note que « M. Ilaşcu est en prison à la suite d’un verdict qui, rendu par un tribunal d’une entité territoriale non reconnue par la communauté internationale, n’a aucun fondement légal et doit être considéré comme nul et non avenu” et “souscrit pleinement à l’opinion du Conseil de l’Europe” (exprimé à la suite d’une mission effectuée en 1994 et composée d’experts internationaux) “selon laquelle M. Ilie Ilaşcu et ses collègues ne peuvent être jugés que par un tribunal indépendant et impartial, légalement constitué, conformément à la Constitution de la République de Moldova et au droit international.” (annexe n. 6 Résolution du 16 octobre 1999, Résolution du 6 mai 2000, Décision du 10 juillet 2000, Résolution du 21 octobre 2000)

L’Assemblée Parlementaire de l’OSCE, réunie à Bucarest, le 10 juillet 2000 a adopté une Résolution concernant le cas du groupe Ilaşcu, «détenu dans la région transnistrienne et qui a été privé du droit à un procès équitable. » (annexe n. 7)

2. En janvier 1993, une Mission conjointe représentant International Human Rights Law Group et le Comité Helsinki de Roumanie a essayé d’aboutir à Tiraspol, mais l’administration de la RAMT ne leurs a pas permis de visiter les détenus. Les conclusions élaborées à la suite de la visite au Chişinău et à Tiraspol parlent des violations des droits de l’homme auxquelles les détenus ont été soumis (annexe n.10).

Le 25 février 1993, M. Deconcini, le président de la Commission pour la sécurité et coopération en Europe du Congrès américain a fait une communication où il rappelait les démarches effectuées par certains membres du Congrès auprès le «procureur général » de Tiraspol, insistant sur la nécessité que les détenus bénéficient des traitements humains et que les représentants des organisations internationales compétentes aient immédiatement la possibilité de voir les conditions de détention auxquelles les membres du groupe Ilaşcu sont soumis. (annexe n. 11) 

Dans le rapport du Secrétaire Général du Conseil de l’Europe – Walter Schwimmer – élaboré à la suite de la visite effectuée dans la République de Moldova entre 13 et 15 novembre 2000 - il est montré qu’on avait demandé de l’assistance médicale appropriée fournie par un personnel médical indépendant et qu’il était nécessaire le rejugement du procès sur un terrain neutre (annexe n. 8). 

3. Le 30 juin 1992, le sénateur américain Larry Pressler a proposé le blocage de l'adoption de la loi concernant l'aide économique fourni par les Etats Unis à la Russie jusqu'au moment où Moscou cessera d'aider les séparatistes russophones de la RAMT (annexe n. 11).
Dans la résolution adoptée à la 166-ème session du Conseil interparlementaire de l’Union Interparlementaire (Amman, 6 mai 2000), on considère “que la présence de la 14e Armée et ses équipements militaires font obstacle à la réglementation du problème de la RAMT, toile de fond du cas Ilaşcu”. Par la même résolution, le Conseil interparlementaire note que l’accord signé le 21 octobre 1994 entre la République de Moldova et la Russie, par lequel la dernière s’engage à retirer ses troupes dans un délai de trois ans après l’entrée en vigueur de l’accord, « n’est toujours pas en vigueur ».

Ces inquiétudes sont reprises par le Conseil interparlementaire dans sa résolution adoptée à sa 167-ème session de Djakarta du 21 octobre 2000, qui rappelle que, « comme le Conseil de l’Europe, l’Union européenne et l’OSCE apprécient, la présence de la 14e Armée russe et de ses installations militaires font obstacle a la réglementation du problème de la RAMT ». (annexe n. 6)
Le commissaire européen pour les droits de l’homme - Alvaro-Gil Robles – a fait une déclaration, à la suite de la visite entreprise dans la République de Moldova, dans la période 16-20 octobre 2000, dans laquelle on mentionne que « En RAMT on élude de facto le contrôle des autorités moldaves e.g. non applicabilité stricto sensu de la Convention européenne des droits de l’homme et des autres instruments du Conseil de l’Europe » (annexe n. 9)
Le 20 octobre 2000, lors de son 15e Congrès, l’Association Internationale des Juristes Démocrates (qui a un statut consultatif auprès de l’ONU) a adopté une Résolution en faveur du groupe Ilaşcu où il est montré que «les autorités qui ont condamné Ilie Ilaşcu et ses compagnons et donc la détention sont illégales et que le stationnement des troupes étrangères sur une partie du territoire de la Moldova, sans le consentement des autorités régulières de celle-ci est également illégale et de nature à générer une dangereuse escalade dans la région.» L’Association demande la mise en liberté immédiate de Ilie Ilaşcu et de ses compagnons (annexe n. 12).

Le Président de l’Assemblée Parlementaire du Conseil de l’Europe, lord Russel-Johnston, a déclaré le 14 avril 2001: « on suppose que l’engagement assumé par la Russie à Istanbul soit un engagement final, concernant le retrait des troupes russes de RAMT, en permettant la réunification de la République de Moldova avec la région transnistrienne et la libération des personnes qui sont détenus d’une manière illégale». 

L’Assemblée Parlementaire de la Coopération Economique de la Mer Noire, réunie à Kiev le 7-9 décembre 1999, a fait une déclaration - appel pour la libération des membres du groupe Ilaşcu. 

En accord avec la communauté internationale, les autorités roumaines ont pris position, d’une manière constante, contre la détention illégale des membres du groupe Ilaşcu, en sollicitant, après le prononcé de la sentence de condamnation à mort concernant Ilie Ilaşcu, que celle-ci ne soit pas mise en exécution et ont demandé que Ilie Ilaşcu soit libéré.

Après les élections présidentielles qui ont eu lieu cette année dans la République de Moldova, les autorités roumaines ont réitéré leur démarche visant la libération, vu que Ilie Ilaşcu avait obtenu la citoyenneté roumaine. 

II. En fait

2.1. Les circonstances liées au séparatisme transnistrien

Le 23 juin 1990 la République de Moldova a proclamé sa souveraineté. 

Le «Congrès de constitution de la république soviétique socialiste moldave nistrienne (RSSMN) dans le cadre de l’URSS » qui a eu lieu le 2 septembre 1990 à Tiraspol décide que l’enclave sécessionniste sera intégrée du point de vue financier, bancaire et fiscal au système unional.

 La RSSMN accordait aux forces armées de l’Union Soviétique le droit d’être placées sur son territoire, dans le but d’assurer la sécurité des frontières de RSSMN et d’URSS, en lui proposant la conclusion d’un accord.

Les citoyens “nistriens” devraient satisfaire le stage militaire dans le cadre de l’Armée Soviétique et dans les unités du Ministère des Affaires Intérieures de la «république» (Gheorghe E. Cojocaru, « le séparatisme aux services de l’empire”, sous l’égide de l’Institut d’Histoire de l’Académie des Sciences de la République de Moldova, Editions Civitas, Chisinau, 2000, p. 48-53; voir aussi annexe n. 64).

V.M. Rileakov, le vice-président du soviet municipal Tiraspol a déclaré : “Nous voulons être des citoyens à droits égaux de notre pays – l’Union Soviétique sans laquelle nous ne sommes pas concevables. C’est notre but principal et nous tendons à contribuer à la réorganisation et à la consolidation de l’Union.“ (Dnestrovskaia Pravda”, nr.242 (7347), 13 octobre 1990, cité par Gheorghe Cojocaru, op.cit. p. 52-53).

Les dirigeants de l’autoproclamée république transnistrienne affirment qu’ils ont agi sous la protection directe du centre unional. « Nous avons été soutenus, en premier lieu, par les derjavnikii-les étatistes » raconte l’un des dirigeants actuels de la RAMT”. Le Journal cite Anatoli Lukianov qui affirmait : « Si vous ne voulez pas le séparatisme transnistrien, signez le traité unional» (Igor Rotar – Moscovskie Novosti, nr. 32, p.8, 11-18 août 1996, cité par « Romania libera, 30 VIII 1996) (annexe n. 13).
Le 27 août 1991, Moldova a proclamé son indépendance. 

Le 26 décembre 1991, par le “décret présidentiel” d’Igor Smirnov, les “forces militaires de la RAMT ont été crées sur la base des troupes et d’autres formations qui sont disloquées sur le territoire de la RAMT, excepté les troupes faisant partie des Forces Stratégiques de Défense. Les militaires de l’Armée soviétique étaient appelés de continuer le service militaire dans l’armée locale. Les mesures de protection sociale des militaires et vétérans de l’Armée soviétique prévoyaient un accroissement de 2,5 fois des salaires des officiers et sous-officiers dans le service de la RAMT, sur la base d’un contrat, rapporté aux salaires de 1 décembre 1991 (cité par Gheorghe Cojocaru, op.cit., p. 170).

Au début du mois de décembre 1991, après que Igor Smirnov avait déposé son serment en qualité de «président de la RAMT», Gr. Maracuţa, le «président» du «soviét suprême» transnistrien a signé la Décision n. 117 concernant la formation de la «direction républicaine pour la défense et la sécurité de la RAMT».

Le général-lieutenant Gh. I. Iakovlev, le commandant de la 14e Armée, disloquée en RAMT, a été nommé le chef de cette «Direction».(Dnestrovskaia Pravda nr.259 (7665), 5 décembre 1991) (Gheorghe Cojocaru, op.cit., p. 162-163, « Adevărul » du 20 février 1992).
Selon la même source, le général devrait présenter au «soviet suprême » de la RAMT la structure de la Direction, des unités disloquées en RAMT et le projet de loi sur le statut des unités militaires de la RAMT. Il était prévu dans la Décision n. 117 que la modalité et les conditions de transmission de l’armement, de la technique militaire et du fond locatif appartenant aux unités militaires disloquées en RAMT seraient fixées par le général Iakovlev, en collaboration avec les «autorités» locales.

Le lendemain de la création de la Communauté des Etats Indépendants (CEI), le 8 décembre 1991, l’ « administration » de Tiraspol a demandé d’y être acceptée. 

Le 2 mars 1992, Moldova a été admise dans l’Organisation des Nations Unies.

En mars 1992, les membres du Comité des femmes transnistriennes, dirigées par Galina Andreevna ont capturé une grande partie de l’armement et de la technique blindée appartenant à la 14e Armée (annexe n. 64, Déclaration du 1 mars 2001 de Ştefan Urîtu, membre du "groupe Ilaşcu"; annexe n. 35, Helsinky Watch Report, 1993).
Le 1 avril 1992, le Président de la Russie  a adopté le Décret n. 320 concernant le transfert sous la juridiction de la Russie  des unités militaires appartenant aux Forces Armées de l’ex-Union Soviétique, stationnées sur le territoire de la République de Moldova .

Le Décret prévoit «la subordination de ces unités au Commandant chef des Forces Armées Unies de la Communauté des Etats Indépendants [...] » et que «Le financement soit fait par le budget de la Russie  [...] Le représentant de la Russie  chargé de la dislocation des troupes sur le territoire de la République de Moldova va prendre des mesures en vue de ne pas admettre l’implication des troupes passées sous la juridiction de la Russie  dans des conflits nationaux ».

Le 2 avril 1992, vu le déclenchement des combats générés par les tendances séparatistes, la 14e Armée a menacé qu’elle entrerait en préparatifs de lutte si les combats continuent (REUTERS, repris par ROMPRES, PV/1271, p.2 annexe n. 14) Ces informations ont été confirmées par des sources provenant des officiers de la division 59 qui soutenaient que le 2 avril 1992, le général Iuri Netkacev, le commandant de la 14e Armée, avait adressé un ultimatum aux forces moldaves qui ont encerclé la ville de Tighina, les unités de la Division 59 seront alignées le long du Nistre. (Bender) (AFP cité par ROMPRES, Buletine Tematice, 2 avril 1992, p. 1, annexe n. 15). 

Le 5 avril 1992, Alexandr Rutskoi, le vice-président de la Russie, accompagné par d’autres officialités, a effectué une visite officielle à Tiraspol, où il a participé à une manifestation populaire (voir la cassette). Il a déclaré que le rôle de la 14e Armée était celui de tampon entre les forces en conflit, «afin que le peuple nistrien obtienne l’indépendance, la souveraineté et qu’il puisse travailler tranquillement. » (România Liberă, 7 avril 1992) (annexe n. 16).   


Dans sa déclaration faite au début du mois d'avril 1992, la Commission quadripartite des ministres des affaires étrangères de la République de Moldova, Roumanie, Russie et Ukraine a proposé d’établir un délai à l’intérieur duquel les citoyens étrangers qui ont participé au conflit devraient quitter les lieux du conflit (cité par « Adevărul » du 8 juillet 1992, annexe n. 17). 

Le Congrès des députés du peuple de la Russie, dans sa décision n. 2680 du 8e avril 1992, réglementait le soutien que les autorités russes voulaient donner afin d’assurer le respect des droits de l’homme dans la région transnistrienne. « Les députés manifestent compréhension pour l’aspiration du peuple de la Région transnistrienne à l’autodétermination dans le cadre de la Moldova souveraine» et «réaffirme la disponibilité de la Russie de former un contingent militaire, fondé sur volontariat, des militaires de la 14e Armée, afin de séparer les parties en conflit, jusqu’à la création des forces de maintien de la paix » (Komsomolskaia Pravda nr.67, avril 1992, annexe n. 18) 

Le ministre russe Andrei Kozyrev a déclaré que la Russie pouvait utiliser la force pour protéger les droits des Russes qui habitent n’importe où en CEI. En réplique, le président a signé un décret par lequel il ordonnait aux Moldaves de l’Armée de la CEI de revenir dans la République de Moldova, en fixant un délai en ce but. (AFP cité par Rompres/« Puncte de vedere »/1255, page 2), (annexe n. 19). 
Le ministre des affaires étrangères de la Russie, Andrei Kozyrev, a positivement apprécié la résolution que le Congrès des Députés du Peuple de la Russie a adoptée concernant la Transnistrie (Buletine Tematice, 16 aprilie 1992, Moscova, ITAR-TASS, un interview accordé à la publication de l’Armée,« Krasnaia Zvezda »)(annexe n. 20). 

Le 27 mai 1992, le président Boris Eltin a déclaré que parmi les officiers de la 14e Armée il y a des adeptes du régime nistrien et pour cette raison ils passent de la coté séparatiste. (Komsomolskaia pravda, 27 mai 1992) (annexe n. 21)

Le 3 juin 1992, lors de la séance du Conseil de la Sécurité de la Russie, des discussions se sont portées concernant la nécessité de défendre les intérêts des Russes dans la région. En ce qui concerne les problèmes croissants liés à la défense des Russes y habitant, Boris Elţin a exprimé l’idée de la création d’un « fond de la défense de la population russe des territoires voisins » (Krasnaia Zvezda n. 125, 5 juin 1992) (annexe n. 22). 

Le 19 juin 1992, la 14e Armée a donné un ultimatum et le 20 juin est intervenue dans le conflit (voir le rapport de la Mission de la CSCE dans la République de Moldova n. 12 de 8 novembre 1993, annexe n. 1). Plusieurs chars appartenant à la 14è Armée ont été détruits pendant les combats (voir cassette, annexe n. 27) et les militaires russes y participant ont été tués (annexe n. 28).
Le 23 juin 1992, Alexandr Ruţkoi déclare que «si un seul projectile vole sur le territoire d’une unité militaire ou si un seul projectile vole dans un quartier paisible, on va répondre avec des dizaines de projectiles ». Mircea Snegur ajoute, en réplique, que la République Moldave est en état de guerre avec la Russie (Komsomolskaia Pravda, 23 juin 1992, annexe n. 23).
Plusieurs journaux relèvent l’état d’esprit des militaires de la 14e Armée. On note :

Les militaires russes de la 14e Armée, établis sur le territoire de la République de Moldova avec leurs familles, ont assisté passivement à la soustraction par les séparatistes des équipements militaires appartenant à la 14e Armée: “Dans la forteresse Bender, les soldats maintiennent la réserve lorsqu’ils sont demandés si la forteresse a été cédée aux forces sécessionnistes […] La majorité des militaires sont originaires de la région transnistrienne et veulent s’adjoindre aux combattants. Un bataillon mécanisé est passé dans la république nistrienne et a déposé le serment” (“The Guardian”, 27-28 juin 1992/ROMPRES/PV/2439/21 juillet 1992, p.2, annexe n. 24) 

Le Ministre de la défense Pavel Gratchev a déclaré que "on n'a pas ordonné le retrait de la 14e Armée. Mais il est clair qu'un tel ordre ne sera respecté, en tout cas, il ne sera pas respecté par l'armée entière, Nezavisimaia Gazeta du 9 juin 1992 annexe n. 25)
“Le prédécesseur du commandant actuel de la 14e Armée, le général Iakovlev a permis aux membres de la garde et aux cosaques, un nombre de 3000 personnes venant du sud de la Russie et de l’Ukraine, qui se sont infiltrés, de “voler” plus de 50 chars et véhicules blindés et grandes quantités d’armement et munitions appartenant à la 14e Armée. (The Guardian, 27-28 juin 1992/ROMPRES /PV/2439/21 juillet 1992, p.2, annexe n. 24). 

Selon Helsinki Watch Report du 1993 (annexe n. 35) "les séparatistes ont obtenu de l'armement par le biais des dons évidents du personnel bienveillant de la 14e Armée, en premier lieu, et par le biais des raids organisés grâce à la permission tacite des gardiens en charge. 

Selon la déclaration de Stefan Urâtu (un des anciens membres du groupe Ilaşcu), Sevtov - le ministre de la sécurité de la RAMT - était aidé par des officiers des troupes OMON  (du ministère de l'intérieur de l'ex-URSS) dont les voitures étaient garées sur le terrain utilisé par la 14e Armée (annexe n. 64).
Des cosaques russes conduits par des « atamans » ont participé au conflit armé. Leur présence est prouvée par des nombreux documents (interviews vidéos pris aux cosaques, annexe n. 27, interview avec M. Haralambie Postovan, procureur de la République de Moldova dans « Romania Libera" du 1 avril 1992). M. Petre Soltan, député transnistrien dans le Parlement de la République de Moldova, a déclaré que les cosaques défient les lois de la République de Moldova, en terrorisant la population (« Romania libera » du 28 février 1992) (annexe n. 26) (annexe 35, p. 20).

De coté de la «garde » nistrienne ont lutté des criminels de droit commun auxquels on a promis la libération s’ils participent aux combats en RAMT (annexe n. 27 : enregistrement vidéo, cassette). 

Selon le Rapport n. 7 du 29 juillet 1993 de la Mission CSCE en Moldova, vol. 1, p. 46, « Durant le conflit du 1992, le bataillon d’ingénieurs militaires qui a appartenu à la 14e Armée a été transféré, avec son équipement, sous la juridiction des autorités militaires de RAMT » (annexe n. 1).
En ce qui concerne la participation de la 14e Armée, son commandant, le général Aleksandr Lebed a considéré que la technique militaire accaparée des unités militaires avait participé en effet aux combats, sans que la 14e Armée en son ensemble y prenne part, excepté quelques militaires qui ont été tués/blessés, mais ceux-ci étaient en congé (Independenta, 22 janvier1993, annexe n. 28).

Le 21 juillet 1992, à Moscou, la Convention de cessez-le-feu est signée entre la Russie  et la République de Moldova. En signant cet Accord en qualité de partie au conflit, la Russie  reconnaissait, à ce moment-là, l’implication d’une manière active de la 14e Armée dans le conflit militaire. 

En juillet 1992, le général Lebed, lors de sa première conférence de presse a déclaré que « le Bender était une partie inséparable de la RAMT et en même temps une partie de la Russie et que la neutralité qui sera maintenue par la 14e Armée serait une neutralité militaire, qualitativement nouvelle (Alexandr Kakotkin, « Région transnistrienne, sur le front, encore accalmie » Izvestia, 30 juin 1992, annexe n. 31 et Pravda nistrienne, 3 juillet 1992, annexe n. 32)

Le commandant de la 14e Armée s’oppose au retrait de celle-ci, en soutenant que la 14e Armée est une «armée locale » et plus de 40% de ses militaires sont des gens de la région. Il parle d’une opération de rassemblement de signatures des gens de la région qui expriment leur refus du retrait de la 14e Armée et d’une lettre ouverte adressée par les militaires de la 14e Armée au président Eltin dans le même but. (Pravda nistrienne, 23 juillet 1993, interview avec le général Aleksandr Lebed, annexe n. 33, annexe n. 48)

Les recrues de la 14e armée sont des gens qui habitent en Transnistrie" (Pravda Nistrienne, 23 juillet 1992, interview avec le général Aleksandr Lebed, annexe n.33).
En juillet 1992, les trois variantes imaginées par le commandant de la 14e Armée, le général Aleksandr Lebed pour la RAMT ne comprennent le maintien de la région sous la souveraineté de la République de Moldova. La plus réussie des variantes lui parait la création d’un Etat indépendant, ayant des fortes relations économiques avec la Russie. Le commandant de la 14e Armée reconnaissait la «république nistrienne » et la légitimité de ses organes. ( Pravda nistrienne, 23 juillet 1993, interview pris au général Aleksandr Lebed, annexe n. 33).

Le 8 octobre 1992, le président de la Russie, Boris Eltin, dans une déclaration faite au poste de télévision Ostankino, a déclaré : « Nous avons touché notre but, finalement.(…) La Russie  a accordé, accorde et va accorder à l’avenir son soutien économique et politique à la Region transnistraine (…) Nous les aidons directement. ». (cité par la Mission CSCE en Moldova – Documents, annexe n. 4 du vol. 1, p. 8 - annexe n.1, par Helsinki Watch Report 1993, p. 24, annexe n. 35). 

Le 15 octobre 1992, le ministre de la défense russe, Pavel Gratchev a déclaré que le retrait de la 14e Armée était possible seulement après la solution définitive du conflit. Les unités de la 14e Armée ont été complétées par les militaires provenant de cette région et il est peu probable qu’ils soient d’accord d’exécuter un ordre de retrait, si dans leurs lieux d’origine il n’y a pas de la paix. (Izvestia, 15.10.1992 – annexe n. 34) 

En sa qualité de commandant de la 14e Armée, le général Lebed a participé lui-même aux élections législatives organisées par les autorités de l’autoproclamée république transnistrienne.
Le 14 janvier 1993, la présidence du « Soviet Suprême de la République nistrienne a décoré l’adjoint président du Soviet Suprême de la Russie, Riabov Nicolai Timofeevici, de « l’arme nominative- le revolver de système Nagan » Dans une télégramme du février 1993, le "soviét suprême" de la RAMT félicitait "les défenseurs de l'indépendance du peuple transnistrien", parmi lesquels "tous les militaires de la 14e Armée". (Meridian Nistrean, n. 7, 19-25 février 1993, annexe n. 36, Helsinki Watch Report 1993, p. 22-23, annexe n. 35).

En juillet 1993, des députés russes ont participé à une séance festive dédiée à la victoire dans le conflit armé sur le Nistre (annexe n. 37, photo).

Dans le rapport n. 7 du 29 juillet 1993, la Mission CSCE en Moldova, (vol.1, p. 48) constate que « un grand nombre des soldats transnistriens ont été et le sont encore entraînés par la 14e Armée et deviennent une réserve pour Tiraspol. » - annexe n. 1).

Le 8 septembre 1993, le colonel Mihail Bergman, le commandant de la garnison Tiraspol de la 14e Armée, et le colonel Petru Casapciuc, de l’Armée Nationale de la République de Moldova, ont été interrogés, en qualité de témoins dans le « procès » du groupe Ilaşcu de Tiraspol. 

Le colonel Bergman a déclaré que pendant les actions militaires de l’été 1992 les six chambres du sous-sol de la garnison de la 14e Armée avaient été réservées à la structure locale des affaires intérieures, c'est à dire aux autorités de la RAMT. 

Le colonel Petru Casapciuc a porté à la connaissance du «tribunal» de Tiraspol que les détenus ont été soumis aux mauvais traitements (Rompres, Rédaction Informations Extérieures, 8 septembre 1993, page 37, annexe n. 38).

Même après l’accord de cessez-le-feu du 21 juillet 1992, des incidents ont eu lieu dans les zones de sécurité, rapportés par la Mission de la CSCE dans la République de Moldova (Rapport n. 14 du 20 décembre 1993 – annexe n. 1) : pendant la nuit du 3-4 octobre 1993, des camions portant de l’armement venant de Tiraspol ont traversé le Nistre, entrant dans la zone de sécurité de Bender, utilisant un pont contrôlé seulement par les forces russes. Le 28 octobre 1993, la « militia » transnistrienne a désarmé les gardiens moldaves qui surveillaient un groupe de prisonniers et les a emmené devant les commandants russes de la ville. 

Le 10.08.1993, le ministre de la défense de la « République d’Abkhazie » entité non recconue par la communauté internationale non plus, général majeur Sossnaliev, a envoyé une lettre de remerciement au premier adjoint du « ministre des affaires intérieures », général majeur Matveev NS pour la participation, dans la période 11 mai -10 août, sur le front de l’Est de la « République d’Abkhazie » du groupe spécial Delfin du bataillon de milice à destination spéciale Dnestr, la composition du groupe étant annexée (annexe n. 59).

Dans le rapport de la Mission de la CSCE dans la République de Moldova nr. 12 de 8 novembre 1993 (annexe n.1), on mentionne «le soutien politique et économique que la RAMT reçoit de la Russie » comme l’un des principaux obstacles au progrès vers la solution de la situation en RAMT. Dans le chapitre concernant la 14e Armée du même rapport, on souligne que «la présence de cette armée contribue au maintien et à la solidification des attitudes et des structures politiques, ce qui n’est pas compatible avec la restauration de l’unité de Moldova, tel que soutenu par la CSCE. La 14e Armée, qu’elle relève de quartiers généraux russes, ou qu’elle jouisse d’une marge de manoeuvre considérable, nourrit les inquiétudes et les tensions sur la rive droite et dans les pays voisins. En effet, elle  entraîne du personnel en vue du recrutement ultérieur par les « militias » locales et contribue, ainsi à la militarisation ».    

Le 21 octobre 1994, a été signé à Moscou un accord entre la République de Moldova et la Russie  concernant le statut juridique, les modalités et les délais de retrait des formations militaires de la Russie  disloquées temporairement sur le territoire de la République de Moldova. Cet accord, qui prévoyait que, en trois ans, la Russie devrait retirer ses troupes de RAMT, n’a jamais été ratifié par la Douma. 

Le 2 septembre 1995, à la 5e anniversaire de l’autoproclamation de la RAMT, les officialités moldaves ont protesté à cause de la participation des troupes russes à la parade militaire organisée à cette occasion à Tiraspol (Transition, 20 octobre 1995, annexe n. 39) 

Par la Résolution de la Douma d’Etat de l’Assemblée Fédérale de la Féderation Russe nr.744-I-GD de 26 avril 1995, "on recommande au Gouvernement de la Russie de prendre les mesures nécessaires pour doter d’une manière adéquate pour le fonctionnement effectif de la 14e Armée – la garde d’armes - de la Russie [...], en tenant compte de la volonté déclarée de la population de la Région transnistrienne dans la question du retrait des troupes de la 14e Armée". 

Le 17 novembre 1995 la Douma a adopté la Résolution n. 1334 IGD, par laquelle la zone transnistrienne est déclarée région d’intérêt stratégique spéciale pour la Russie (annexe n. 40).

A celle-ci s’est ajoutée la Résolution de 13 novembre 1996 concernant les problèmes de la collaboration entre la Russie et la Région transnistrienne. En 1999, lorsque la Douma s’est prononcée sur la reconnaissance de la RAMT, 74% des députes présents ont prononce un vote favorable. En unanimité ont voté les députés de la fraction du Parti Libéral Démocrate – c’est a dire les groupes parlementaires « Les régions de la Russie », « Le pouvoir du peuple, les agrariens, et les communistes (Transnistria, 23.01.1999, annexe n. 41).

L’ambassadeur russe à Chisinau, Aleksandr Papkin, a annoncé que l’ambassade a l’intention d’ouvrir un consulat a Tiraspol, pour donner suite aux nombreuses demandes des habitants de Tiraspol à obtenir la citoyenneté russe (Infotag, 11 septembre 1995 citée par Transition, 20 octobre 1995, annexe n. 39). 

Dans les débats qui ont eu lieu dans la Douma concernant le sort de la RAMT, quant au refus de la partie moldave concernant l’ouverture d’un Consulat rus au Tiraspol, Boris Pastuhov, vice-ministre des affaires etrangères a communiqué qu’il existe aussi une proposition intermédiaire regardant l’ouverture du Consulat à Bender, fait qui “contribuerait à l’amélioration des services consulaires pour les conationaux vivant en RAMT” (Télégraphe, 6 avril 1996, annexe n. 42).

Le 28 juillet 1996 - le commandant de la garnison Tiraspol - le colonel Mihail Bergman, a déclaré que l’arrestation du groupe Ilaşcu s’est due à une mise in scène ordonnée par le ministre de la sécurité transnistrienne. (Mediafax, 28.07.1996, annexe n. 43). Il a accusé Vladimir Şevţov, « ministre de la sécurité » de la RAMT, d’avoir ordonné les assassinats pour lesquels Ilie Ilaşcu avait été condamné.

Le 20 mars 1998, un protocole a été conclu entre la Russie et la RAMT, précisant les modalités de division du patrimoine de la 14e Armée russe.
Une délégation parlementaire de la Douma a participé à la VIIème anniversaire de la autoproclamée RAMT et ses représentants ont remarqué que la RAMT passait avec succès la période de transition à l’économie de marché et qu’elle a besoin de crédits russes («Romania Libera », le 12 septembre 1997 annexe n. 44). 

En février 1999, la Douma a adopté une Décision concernant l’évolution de l’accord relatif à la solution politique des relations entre la République de Moldova et la RAMT. La Douma attire l’attention sur le fait que la réduction des effectifs du Groupe Opérationnel du Ministère de la Défense de la Russie (l-ex 14e Armée), dans les conditions de l’avancement de l’OTAN vers l’est peut influencer d’une manière négative la stabilité dans la région, ce qui ne répond pas aux intérêts géopolitiques de la Russie.»

L’avocat du requérant Alexandru Leşco, Alexandru Tanase a envoyé à la Cour un document qui prouvait que, le 11 janvier 1999, Igor Smirnov et sa femme avaient obtenu des passeports de la Russie.
Le 12 février 1999, à la session de la Douma d’Etat de la Russie a été invitée une délégation de la RAMT, composée para G. Maracuţa, le président du Soviet Suprême, A. Caraman, le vice-président du Soviet Suprême, V. Caramanita et V. Antiufeev, le « ministre de la Sécurité » d’Etat.

Le sujet de l’exposé de G. Maracuta a été «De l’accomplissement par la Russie de la fonction de garant dans le conflit moldo-transnistrien ». Il recommandait à la Russie de conclure un Traité d’amitié et collaboration avec la RAMT. Aux débats,  des députes du Parti Communiste, de la formation Le Pouvoir du Peuple » du Parti Libéral Démocrate et le ministre pour les problèmes de la CEI, Boris Pastuhov, ont participé. (Transnistria, 16 février 1999, annexe n.45). 

A l’occasion de la 10e anniversaire de l’autoproclamée république sécessionniste, à la parade militaire ont assisté des nombreux députés russes, notoires pour le soutien constant de la RAMT dans la Douma. (Adevarul, 4.09.2000) (annexe n. 46).

Les actes d’insubordination des volontaires « gardistes » étaient enquêtés par les officiers de la 14e Armée (La déclaration de Petru Godiac, l’un des membres du groupe Ilaşcu qui a été libéré après l’exécution de la peine, annexe n. 48).

La 14e Armée édite une publication hebdomadaire – « Soldat Otechestva » (annexe n. 47) et il y avait un poste de radio et un poste de télévision appartenant a l’Armée, qui émettaient de la garnison. (annexe n.48)

La Banque Nationale de la République de Moldova ne contrôle pas les transactions financières opérées par les organismes financiers de RAMT.

A partir du 17 janvier 1994 la RAMT émet une monnaie « nationale », la rouble transnistrienne. D’après les informations disponibles, il résulte que sur le territoire de la «Transnistrie» il y des filiales des banques russes.

Selon Igor Smirnov, l'économie transnistrienne a des dettes envers la Russie, "pour le gaz et les crédits russes" qui seront acquittés suite à l'application du Protocole du 1998 de Odessa (Dnestrovskaia Pravda, n. 144(9502) du 5 décembre 2001(annexe n. 49).

A l'occasion des élections du 10 décembre 2000 pour le "Soviet Suprême" de la RAMT, G. Tihonov (le président de la Commission pour l'aide et la solution de la situation politique et économique en RAMT, suppléant du comité pour les problèmes de la Communauté des Etats Indépendants et pour les liaisons avec les conationaux) recommandait Galina Mihailovna Antiufeevna pour qu'elle soit élue. Une des raisons pour lesquelles le dignitaire rus la soutient est qu'elle milite "pour l'unification la plus rapide de la Transnistrie avec la Russie!" (annexe n. 49). 

2.2.  Les circonstances liées à la détention et au procès de Ilie Ilaşcu

Ilie Ilaşcu était l'une des figures proéminentes du Front Populaire qui militait contre les tendances séparatistes des autorités autoproclamées de Tiraspol et pour le maintien de l'exercice de la juridiction du Gouvernement de Chisinau sur le territoire transnitrien.

Entre 2 et 3 juin 1992 six personnes (parmi lesquelles Ilie Ilaşcu, les autres étant Andrei Ivanţoc, Alexandru Leşco, Tudor Petrov-Popa, Ştefan Urîtu et Petru Godiac), furent arrêtés sous l'accusation d'avoir déployé des activités dirigées contre les autorités de la RAMT. L'arrestation ainsi que la perquisition qui la suivit furent réalisées illégalement, en absence de mandat (cette allégation est soutenue aussi par le rapport de la Mission spéciale de CSCE en Moldova rédigé par Andrzej Rzeplinski et Frederik Quinn (février 1994 - annexe n. 2). Dans sa lettre du 10 mai 2000 adressée à la Cour de Strasbourg (annexe 50), Ilie Ilaşcu a déclaré qu'à l'arrestation avaient participé de hauts fonctionnaires des autoproclamés autorités transnistriennes, ainsi qu'environ trente soldats appartenant aux troupes spéciales de l'armée russe (voir aussi la déclaration de Ştefan Urâtu, annexe n. 64). 

Par ailleurs, Ilie Ilaşcu n'a pas eu la possibilité de bénéficier des services d'un avocat jusqu'au mois d'août 1992. Dans sa déclaration du 19 mars 2001 (annexe n. 48), Petru Godiac souligne l'implication dans l'arrestation de M. Bergman, le comandant de la garnison de Tiraspol de la 14e Armée, ainsi que des divers officiers russes, qui furent changés plusieurs fois au cours de l'enquête. Les officiers participaient, donc, d'une manière active, à l'enquête. 

Le requérant fut emprisonné initialement au poste de police de Tiraspol. Ensuite, le groupe Ilaşcu fut transféré pour deux mois aux cellules du commandement de la 14e Armée (lettre de Ilie Ilaşcu, annexe n. 50, déclaration de P. Godiac, annexe n. 48).

D'après le requérant, durant l'enquête il fut torturé et soumis a de très fortes pressions, physiques et psychiques et fut drogué avec des substances psychotropes.

Au cours de la période pendant laquelle les membres du groupe Ilaşcu se sont trouvés dans l’arrêt de la police de Tiraspol, ils ont été battus constamment pour reconnaître avoir commis des actes de terrorisme (La situation des 6 détenus à Tiraspol, Rapport du Comité Helsinki Roumain, - CHR - et de "International Human Rights Law Group", janvier 1993 - annexe n. 10; Rapport n. 9 de la Mission CSCE en Moldova, 24 septembre 1993 - annexe n. 1).

Par ailleurs, durant l'enquête, on a proposé à Ilie Ilaşcu d'agir comme collaborateur des services secrets transnistriens. Face à son refus, il a été battu, menacé et intoxiqué avec des informations alarmantes concernant de prétendus sévices auxquelles ont été soumises sa femme et ses filles (conformément à la lettre de Ilaşcu du 10 mai 2000, annexe n. 50). Après sept jours d'isolement, il a été annoncé que sa fille a été trouvée morte au bord du Nistru et sa femme est internée dans un hospice. On lui a proposé de nouveau de signer un engagement de collaboration avec les autorités, en échange de sa libération pour pouvoir enterrer sa fille. C'est seulement plus tard qu'il a été en mesure d'apprendre que les informations étaient fausses. 

Selon le rapport d'Amnesty International d'octobre 1993 concernant le procès du Groupe "Ilaşcu" (annexe n. 51), Ilie Ilaşcu a fait l'objet, jusqu'à la fin d'août 1992, à quatre reprises, de simulacres d'exécutions. 

Selon le récit du requérant concernant une de ces fausses exécutions, il fut emmené dans la cour du commandement de la 14e Armée, où il était détenu, fut adossé contre un mur, et on lui a lu une sentence de condamnation pour crimes de terrorisme et activités dirigés contre le pouvoir soviétique de RAMT. Après, on lui a tiré dessus à blanc et finalement on l'a violemment frappé (lettre de 10 mai 2000, annexe n. 50).

Par ailleurs, il fit l'objet de divers autres sévices, tels que des coups sur la tête, des attaques des chiens ou l'impossibilité de disposer du temps suffisant pour utiliser les toilettes (déclaration de P. Godiac, annexe n. 48).

Ilie Ilaşcu et les autres requérants, aussi connus comme les membres du "groupe Ilaşcu", ont été accusé de crimes contre l'Etat transnistrien et jugés par le "Tribunal Suprême de RAMT", composé par trois "juges" de nationalité russe.

Ilie Ilaşcu a constamment refusé de reconnaître la légitimité des investigateurs et du tribunal, se basant sur le fait que ceux-ci ont été constitués sous l'autorité des organes illégaux.

Selon le rapport de la Mission spéciale de CSCE en Moldova du février 1994 (le Rapport Rzeplinsky - annexe n. 2), le réquisitoire contenait une numération incohérente, qui justifie la suspicion que les documents ont été manipulés par l'accusation en défaveur des accusés. Par ailleurs, durant le procès, la base légale des accusations a varié, les accusés étant inculpés successivement en base du code pénal de la République Socialiste Soviétique Moldave et puis du code pénal de Moldova. Finalement, les textes légaux pertinents qui ont fondé l'accusation ne se retrouvaient plus dans le droit de Moldova.

Selon le rapport, l'enquête a été caractérisée par la négligence et le manque de professionnalisme. 

Le Centre russe pour la protection des Droits de l'Homme "Mémorial" a rendu une déclaration le 11 décembre 1993 (annexe n. 52) selon laquelle il y a des preuves démontrant que les enquêteurs ont exercé des pressions physiques et psychologiques sur les requérants, sous la forme de violences ou des menaces de mort, etc.  

Le procès devant le tribunal s'est déroulé entre 21 avril 1993 et 9 décembre 1993. 

La présidente du tribunal, Olga Ivanova, avait auparavant été membre de la chambre civile de la Cour Suprême de Moldova. Après s'être ralliée à la cause séparatiste, elle a été remplacée par le Parlement de Chisinau. Selon le rapport de la Mission spéciale de CSCE en Moldova de février 1994 (annexe n. 2), il y a des indices qu'elle se considérait comme une victime politique des actions du Front Populaire. De plus, selon la même source, elle prenait des décisions après avoir consulté le "président" Igor Smirnov. 

Selon le même rapport, un autre membre du tribunal, A. Zenin, est devenu "Ministre de la Justice" de la RAMT juste après avoir prononcé le jugement de condamnation de 9 décembre 1993.

Durant la procédure devant le tribunal de Tiraspol, le requérant a été détenu dans une cage devant une audience hostile qui agitait des pancartes avec des messages incitant à la violence ("au mort les tueurs!" - voir photo, annexe n. 30).

L'entier procès a été entaché de nombreuses irrégularités. Dans la synthèse rédigée par l'OSCE (annexe n. 53 - www.osce.org/moldova/overview.htm) est reprise l'idée selon laquelle "la condamnation de Ilie Ilaşcu n'avait pas résulté d'un procès équitable et son exécution serait extrêmement dommageable pour les efforts de résolution du conflit".

Parmi les éléments ayant affecté le caractère équitable de la procédure, on pourrait citer: 

Les témoins ont eu la possibilité de rester dans la salle d'audiences avant de présenter leur déposition.

Quelques témoins pertinents à décharge ont été refusés par la tribunal. Dans une lettre datée 4 juin 1993 de Stefan Urîtu (ancien membre du groupe Ilaşcu) adressée au président du tribunal suprême de RAMT, Olga Ivanova, celui ci demande d'être entendu comme témoin à raison des nombreuses informations pertinentes qu'il détient (annexe n. 54).

Les preuves soutenant les incriminations ont été préfabriquées, les témoignages ont été contradictoires. L’expertise réalisée par une commission des experts à Moscou n’a pas confirmé pour certains objets la nature et la provenance (Déclaration d’Ilie Ilaşcu en séance publique, 19 octobre 1993, Tara, Chisinau, Rapport Rzeplinski, annexe n 2).

Le droit à la présomption d’innocence n’a pas été respecté. Même avant le commencement du procès le “procureur chef” a déclaré à plusieurs reprises pour la presse que la culpabilité des détenus est déjà prouvée; au “ministère des affaire intérieures transnistrien” qui accordait des permissions d’entrer dans la salle du procès, on distribuait des matériaux de propagande en incitant à la haine les habitants de Tiraspol qui ont apporté au procès des pancartes demandant la mort des détenus. 

Par un jugement de 9 décembre 1993, Ilie Ilaşcu a été condamné à la peine de mort. Bien qu'il y a quelques indices contradictoires concernant une prétendue commutation de la peine de mort, ceux-ci ne sont nullement confirmés. Partant, aujourd'hui il se trouve encore dans l'attente de l'exécution de la condamnation prononcée le 9 décembre 1993.

Dans une déclaration du 15 octobre 1993 (annexe n. 56), Catherine Lalumière, Secrétaire Général du Conseil de l'Europe), affirmait sa préoccupation pour la possibilité que la peine de mort soit infligée contre M. Ilaşcu, d'une manière contraire "à l'esprit et au texte de la Convention européenne des Droits de l'Homme et, notamment, de son Protocole nº 6 concernant l'abolition de la peine de mort".

En 1994 et 1998, Ilie Ilaşcu fut élu comme député dans le Parlement de Moldova, mais il ne put jamais y siéger.

En mars 1999, il a transmis quatre lettres au Parlement de Moldova par lesquelles il exprimait son soutien, comme parlementaire, pour l'investiture du Premier Ministre Ion Sturza.

Suite à ce fait, durant neuf mois il s'est vu interdire tout contact avec la famille. Par ailleurs, selon sa déclaration, en mars et mai 1999 il a été à plusieurs reprises sauvagement battu par des individus appartenant aux services secrets transnitriens et par des membres masqués des unités spéciales de sécurité "Delta" pour avoir voté le Gouvernement Sturza et pour avoir saisi la Cour européenne des Droits de l'Homme (déclarations de Ilie Ilaşcu de mai 2000 et déclaration d'Andrei Ivanţoc de 14 mai 1999 (annexes n. 50 et n. 57).

Le régime de détention est devenu très sévère. Le droit de correspondance lui est interdit, il n'a pas d'accès à la presse et il est détenu seul, sans la possibilité de communiquer avec d'autres détenus, dans une cellule dépourvue de lumière naturelle (lettre de I. Ilaşcu, annexe n. 50).

Par ailleurs, conformément aux déclarations de la femme de M. Ilaşcu (citée par "România Liberă" du 24 XII 1999 - annexe n. 58), après le mois de décembre 1999 les conditions de détention se sont aggravés. Si avant novembre elle pouvait visiter son époux une fois par mois après avoir obtenu la signature du "Ministre des Affaires Intérieures" de Tiraspol, après cette date son accès à Ilie Ilaşcu a été conditionné par l'accord d'Igor Smirnov, accord qui était presque impossible d'être obtenu en pratique.

Selon le requérant, les lettres qu'ils est parvenu d'envoyer de prison ont été écrites en cachette et ont été expédiés à l'insu de l'administration pénitentiaire, à l'aide des personnes payées à cette fin (Déclaration de Ilie Ilaşcu du 20 mars 1999 - annexe n. 60).

En dépit du fait que l'état de santé de M. Ilaşcu s'est aggravé continuellement, il n'a pas bénéficié des soins médicaux adéquats, et les demandes successives des représentants de la communauté internationale pour permettre l'accès du Comité international de la Croix Rouge ont toujours été refusés.

La communauté internationale a démontré un vif intérêt pour la situation de Ilie Ilaşcu et des autres membres de son groupe. Partant, des représentants de nombreuses organisations internationales, ainsi que des organisations non gouvernamentales, ont essayé à nombreuses reprises de visiter les détenus, essais qui ont souvent été refusés par les autorités de Tiraspol (annexe n. 61).

2. En droit

2.1 Demande d'adoption des mesures provisoires

A titre préliminaire, le Gouvernement roumain prie la Cour, en base de l'article 39 du Règlement de la Cour, de demander aux parties défenderesses de prendre toutes les mesures nécessaires pour que Ilie Ilaşcu soit libéré, vu qu'il est détenu par des autorités illégitimes.

En subsidiaire, le Gouvernement roumain prie la Cour de demander aux parties défenderesses des garanties efficaces pour que la peine capitale ne soit pas exécutée, afin que la Cour puisse poursuivre efficacement l’examen de la recevabilité et du fond des griefs que le requérant formule sur le terrain de la Convention.

2.2. Sur la recevabilité de la requête

A. Jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de l'Homme sur la recevabilité

a) Considérations générales sur la recevabilité sous l'angle de l'article 1

Dans leurs observations soumises devant la Cour, le Gouvernement russe et le Gouvernement de Moldova soutiennent que les violations de la Conventions alléguées par les requérants ne leur sont pas imputables, faute d'exercer la juridiction au sens de l'article 1 de la Convention sur le territoire transnitrien. 


Par rapport à la situation de fait établie par la Cour et ainsi qu'il sera montré en ce qui suit, le Gouvernement roumain estime que la présente affaire soulève des questions très sérieuses concernant de graves violations des droits de M. Ilie Ilaşcu garantis par la Convention. 

Le Gouvernement roumain rappelle que ces sérieux manquements aux obligations imposées par la Convention ont eu lieu sur le territoire souverain de la République de Moldova, Etat qui est partie à la Convention. En effet, comme il a été déjà souligné, la légitimité des autorités de Tiraspol n'a pas été reconnue par aucun membre de la communauté internationale. 

Le Gouvernement relève que l'efficacité du système de protection des droits de l'homme établi par la Convention, qui vise à assurer la garantie des droits concrets et effectifs et non théoriques et illusoires (voir, par exemple, arrêts Artico c. Italie du13 mai 1980, série A n° 37, p. 16, par. 33) serait sérieusement affectée si la Cour aboutissait à la conclusion que les individus résidant sur le territoire national d'une Haute Partie Contractante peuvent être privés de la protection accordée par la Convention contre des actes des organes dont la légitimité du point de vue du droit international ne peut pas être établie. Accepter un tel "vide de juridiction" du point de vue de la Convention serait de nature à gravement saper le caractère d'ordre public européen de la Convention. 

b) Sur la réserve de Moldova

Au moment de la ratification de la Convention, la République de Moldova a formulé une réserve, selon laquelle « La République de Moldova déclare qu’elle ne pourra pas assurer le respect des dispositions de la Convention pour les omissions et les actes commis par les organes de la république autoproclamée transnistrienne sur le territoire contrôlé effectivement par ses organes, jusqu’à la solution définitive du conflit dans la région ».

Premièrement, on doit noter qu’il s’agit d’une réserve de caractère territorial : en d’autres termes, Moldova exclut l’application de la Convention sur une partie de son territoire national.

La Cour a eu à se prononcer sur ce sujet à l’occasion de l’affaire Loizidou c. Turquie du 23 mars 1995. Dans ce cas, la Turquie a assorti la reconnaissance de la compétence des organes de Strasbourg d’une limitation territoriale aux termes de laquelle : 

“la reconnaissance du droit de recours ne s'étend qu'aux allégations concernant les actes ou omissions des autorités publiques turques commis à l'intérieur des frontières du territoire auquel s'applique la Constitution de la République de Turquie;”

La Cour a constaté que cette limitation n'est pas valide et n'est pas autorisée par la Convention :

« La Cour note au surplus que l'article 64 (art. 64) de la Convention autorise les Etats à formuler des réserves au moment de la signature de la Convention ou du dépôt de leurs instruments de ratification. Ce pouvoir prévu à l'article 64 (art. 64) est toutefois limité, puisqu'il se trouve circonscrit à des dispositions particulières de la Convention "dans la mesure où une loi alors en vigueur sur [le] territoire [de la Partie Contractante concernée] n'est pas conforme à cette disposition". Les réserves de caractère général ne sont d'ailleurs pas autorisées.

L'existence de pareille clause restrictive concernant des réserves donne à penser que les Etats ne sauraient limiter leur acceptation des clauses facultatives pour soustraire en fait des secteurs de leur droit et de leur pratique relevant de leur "juridiction" au contrôle des organes de la Convention. L'inégalité que pourrait engendrer entre les Etats contractants la tolérance d'acceptations limitées de la sorte irait de plus à l'encontre de la finalité de la Convention exprimée dans son préambule: la réalisation d'une union plus étroite par la sauvegarde et le développement des droits de l'homme. » (affaire Loizidou précitée, paragraphes 76-77, caractères gras ajoutés).

En ce qui concerne la réserve de Moldova, il échet de souligner qu’elle est formulée dans des termes encore plus généraux que ne l’était la réserve turque discutée dans l’affaire Loizidou. En effet, si la Turquie entendait d’empêcher d’étendre l’applicabilité de la Convention à des territoires où la Constitution turque n’était pas applicable, Moldova visait à exclure les effets de la Convention sur une zone qu’elle définit comme appartenant à son territoire. Par conséquent, la conclusion concernant l’invalidité des limitations territoriales formulées par la Turquie dans l’affaire Loizidou est applicable a fortiori en ce qui concerne la réserve de Moldova.

Par ailleurs, l’argumentation du Gouvernement de Moldova contenue dans son mémoire du 25 septembre 2000 selon laquelle la réserve n’a pas un caractère général expressément prohibé par l’article 57 (1) de la Convention, n’est pas convaincante.

Selon le Gouvernement roumain, il est évident que la réserve de Moldova ne remplit pas les conditions essentielles énumérées par l’article 57, notamment elle n’indique pas une disposition légale en vigueur sur son territoire et ne concerne pas une disposition particulière de la Convention mais la Convention toute entière. A cet égard, la Cour ne devrait pas accueillir la thèse du Gouvernement de Moldova selon laquelle la réserve constitue en fait une déclaration négative au titre de l’ancien l’article 25 de la Convention. Même si tel était le cas, une déclaration d’acceptation de la compétence de la Commission aux termes de l’article 25 assortie d’une restriction territoriale est de toute façon, comme il a été déjà montré, contraire à la Convention (voir, dans ce sens, l’affaire Loizidou précitée, par. 89). 

Dans ce contexte, il est important de souligner que la réserve formulée par Moldova au moment de la ratification de la Convention ne respecte pas les conditions établies par l'article 57 de la Convention et est dépourvue, partant, de force juridique. 

c) Sur l'obligation de Moldova d'assurer le respect des droits garantis par la Convention sur son territoire

Par ailleurs, le Gouvernement roumain souligne la jurisprudence des organes de Strasbourg concernant l'existence des obligations positives des Etats de garantir les droits des individus. "La Cour estime depuis longtemps que si de nombreuses dispositions de la Convention ont essentiellement pour objet de protéger l’individu contre toute ingérence arbitraire des autorités publiques, il peut en outre exister des obligations positives inhérentes à un respect effectif des droits concernés" (arrêt de la Cour dans l'affaire Ozgür Gündem c. Turquie du 16 mars 2000, § 42). En effet, ces obligations peuvent impliquer l'adoption des mesures visant au respect des droits garantis par la Convention même dans les relations des individus entre eux (voir, mutatis mutandis, l’arrêt X et Y c. Pays-Bas du 26 mars 1985, série A n° 91, § 23).

L'existence de telles obligations a été affirmée par la Cour dans plusieurs domaines, comme l'article 2 (arrêt Osman c. Royaume-Uni du 28 octobre 1998, Recueil 1998-VIII, pp. 3159-3161, §§ 115-117), l'article 3 (arrêt Assenov et autres c. Bulgarie du 28 octobre 1998, Recueil 1998-VIII, p. 3265, § 102), l'article 8 (l’arrêt Gaskin c. Royaume-Uni du 7 juillet 1989, série A n° 160, §§ 42-49) etc. 

Il s'ensuit qu'un Etat qui est Partie à la Convention ne peut pas limiter la sphère de ses obligations assumées au moment de la ratification de la Convention en excipant le fait qu'il n'exerce pas sa juridiction au sens de l'article 1. Les Etats contractants sont tenus d'exercer, si cela s'avère possible, leur juridiction sur l'entier territoire national pour être en mesure d'assurer aux individus y résidant les droits garantis par la Convention et pour pouvoir prendre les mesures nécessaires résultant des obligations positives établies par la jurisprudence des organes de Strasbourg.

De l'avis du Gouvernement roumain, bien que l'existence de telles obligations positives ne doive pas être interprétée de manière à imposer aux autorités un fardeau insupportable ou excessif (voir, parmi d’autres, l’arrêt Rees c. Royaume-Uni du 17 octobre 1986, série A n° 106, § 37), les Etats sont néanmoins tenus de déposer les diligences raisonnables.

D’ailleurs, selon l'article 29 de la Convention de Vienne sur les droits de traités, "à moins qu'une intention différente ne ressorte du traité ou ne soit par ailleurs établie, un traité lie chacune des Parties à l'égard de l'ensemble de son territoire". 

Etant donné que la réserve n’est pas valide, l’Etat ne peut pas manquer à ses obligations d’assurer le respect de la Convention sur l’ensemble du territoire.

Les autorités moldaves ont failli prouver qu'ils avaient fait tous les efforts pour assurer leur souveraineté.

En effet, le Gouvernement de la Roumanie n’a pas connaissance de la prise des mesures effectives par les autorités de Moldova concernant la mise en exécution du jugement de cassation de 1994 issu par le Tribunal Suprême de Chisinau, selon lequel les membres du groupe Ilaşcu doivent être libérés. L’Etat souverain dispose de tous les mécanismes de contrainte pour assurer le respect de l’ordre juridique sur son territoire.  


De plus, le 7 février 1996, par la Décision protocolaire concernant la solution des problèmes surgis dans le domaine de l’activité des services douaniers de la République de Moldova et de la RAMT, les organes douaniers de la RAMT ont reçu le droit d’utiliser les cachets et les sceaux de la République de Moldova, en vue d’exporter des marchandises provenant de la région transnistrienne (annexe n. 63).
Le Ier paragraphe de cette Décision prévoit que les autorités transnistriennes doivent liquider les postes douaniers installés aux points de passage entre la République de Moldova et la région transnistrienne. Ces obligations n’ont pas été accomplies jusqu’au présent par les «autorités » de Tiraspol. Mais la légalisation des marchandises provenant de la région transnistrienne continue à être réalisée par les cachets et les sceaux mentionnés - annexe 63, page 5. 

Partant, dans les relations économiques internationales, la République de Moldova légalise les marchandises provenant de la « RAMT », exerçant, d’après toute apparence les attributs souverains sur le "territoire" de la RAMT et pourrait être tenue responsable pour les faits de la cause.

d) Sur la responsabilité de la Russie 

Les faits de la cause ont eu lieu et continuent de se produire dans la RAMT, partie du territoire national de Moldova mais relevant de l'autorité de fait de l'administration séparatiste autoproclamée de Tiraspol. 

Il est essentiel de souligner l'influence des troupes de la Russie dans la création de cette zone échappant au contrôle du Gouvernement de Chisinau (voir, pour plus de détails sur ce point, la situation de fait). 

Tel qu'il ressort de la situation de fait, il paraît que la 14e armée de la Russie a contribué à la création des forces militaires séparatistes. Il est important de noter à ce point la signification de l'accord de cessez-le-feu du 1993 qui définit la Russie et la Moldova comme "parties belligérantes".

Par la suite, après la fin du conflit militaire, des effectifs de la 14e Armée ont continué de stationner sur le territoire sécessionniste. Malgré l'accord de 1994 concernant l'évacuation des militaires russes du "territoire" transnitrien, les forces de la 14e armée continuent aujourd'hui de rester sur le territoire souverain de Moldova en raison de la décision de la Douma d'ajourner sine die la ratification de l'accord.

Il s'ensuit que la RAMT est une partie du territoire de Moldova qui possède une souveraineté de jure, mais qui est "administrée" par des autorités illégitimes du point de vue du droit international. Il échet de souligner le fait qu'un élément décisif pour la création et la perpétuation de cette situation a été le maintien sur le territoire transnistrien des forces militaires russes.

La jurisprudence des organes de Strasbourg a affirmé depuis longtemps que, "dans certaines circonstances, un Etat est responsable, aux termes de la Convention, des actes accomplis par ses autorités en dehors du territoire national" (Comm. eur. D.H., req. n° 6231/73, Ilse Hess c. Royaume-Uni, décision du 28 mai 1975).

La Commission et la Cour ont par la suite réaffirmé ce principe dans une série des affaires concernant des situations issues de l'occupation du Chypre de Nord par la Turquie. Tout en affirmant la pertinence des conclusions des organes de Strasbourg en ce qui concerne la situation du Chypre du Nord par rapport à la situation régnant en Transnistrie, le Gouvernement roumain estime nécessaire de souligner les suivants principes établis dans la jurisprudence:

Dans sa décision sur la recevabilité de la requête n° 8007/77, Chypre c. Turquie du 10 juillet 1978 (DR. 13, p. 222), la Commission a affirmé que "les représentants d'un Etat, y compris les agents diplomatiques ou consulaires et les forces armées, non seulement demeurent sous sa juridiction quand ils sont à l'étranger, mais font que relèvent de "la juridiction" de cet Etat toute personne et tout bien, dans la mesure où ces représentants exercent leur autorité sur cette personne ou ces biens" (par. 20).

Par ailleurs, la Commission a aussi ajouté que "il n'est pas contesté entre les parties que la Convention européenne des Droits de l'Homme continue de s'appliquer à l'ensemble du territoire de la République de Chypre, et que le Gouvernement requérant est empêché depuis 1974 d'exercer sa juridiction sur le nord de l'île. Cette restriction à l'exercice effectif de sa juridiction par le Gouvernement requérant, comme Gouvernement de la République de Chypre, est due à la présence des forces armées turques dans le nord de l'île" (par. 23). Par conséquent, la Commission a constaté donc "qu'une Haute Partie Contractante, à savoir Chypre, est empêchée depuis 1974 d'exercer sa juridiction sur la partie septentrionale de son territoire, du fait de la présence dans cette zone des forces armées d'une autre Haute Partie Contractante, à savoir la Turquie" et a conclu que "l'«Etat fédéré turc de Chypre» ne peut pas être considéré comme une entité qui exerce une "juridiction", au sens de l'article 1er de la Convention, sur une partie quelconque de Chypre".

La Commission a conclu donc que "la juridiction de la Turquie sur la partie septentrionale de la République de Chypre – existant du fait de la présence de ses forces armées sur ce territoire, présence qui empêche l'exercice de sa juridiction par le Gouvernement requérant – ne saurait être écartée au motif que la juridiction sur cette zone serait exercée par l'«Etat fédéré turc de Chypre»" (par. 25). 

Selon le Gouvernement roumain, cette conclusion est aussi applicable en ce qui concerne la Transnitrie, territoire où l'exercice de la juridiction souveraine légitime de Moldova est empêché par les autorités de la RAMT, soutenues (d'une manière tacite mais néanmoins effective) par la présence des forces armées russes.

Dans son rapport du 4 octobre 1983 concernant ladite requête, la Commission a ajouté, en ce qui concerne les actes de l'administration chypriote turque de la zone en litige, que la responsabilité de la Turquie n'est pas exclue, étant donné que "des transformations radicales de la situation dans le nord du Chypre ne peuvent intervenir sans le consentement, exprès ou tacite, des autorités turques" (DR. 72, p. 77, § 64). 

La Cour européenne des Droits de l'Homme a eu l'occasion de se prononcer sur ce point dans l'affaire Loizidou c. Turquie. Dans son arrêt du 23 mars 1995 sur les exceptions préliminaires, la Cour a affirmé que, "compte tenu de l'objet et du but de la Convention, une Partie contractante peut également voir engager sa responsabilité lorsque, par suite d'une action militaire - légale ou non -, elle exerce en pratique le contrôle sur une zone située en dehors de son territoire national. L'obligation d'assurer dans une telle région le respect des droits et libertés garantis par la Convention découle du fait de ce contrôle, qu'il s'exerce directement, par l'intermédiaire des forces armées de l'Etat concerné ou par le biais d'une administration locale subordonnée" (§ 62).

Dans l'arrêt du 18 décembre 1996 portant sur le fond de l'affaire Loizidou, la Cour a exprimé l'opinion selon laquelle il n'est pas nécessaire de déterminer si la Turquie exerce en réalité dans le détail un contrôle sur la politique et les actions des autorités de la "RTCN", tant qu'elle exerce en pratique un "contrôle global" sur cette partie de l'île (déterminé par le grand nombre de soldats participant à des missions actives dans le nord de Chypre). Partant, "les personnes touchées par la politique ou les actions de ces autorités relèvent donc de la juridiction de la Turquie aux fins de l'article 1 de la Convention" (§ 56). Dans l'opinion de la Cour, "la communauté internationale estime que la République de Chypre est l'unique gouvernement légitime de l’île et a toujours refusé d'admettre la légitimité de la "RTCN" en tant qu'Etat au sens du droit international".

Cette conclusion concernant la responsabilité du point de vue de l'article 1 de la Convention de la Turquie pour les actes commis sur le territoire du Chypre échappant à la juridiction de celui-ci a été reprise par la Commission européenne des droits de l'Homme dans son rapport du 4 juin 1999 dans l'affaire Chypre c. Turquie (requête n° 25781/94, actuellement pendante devant la Cour). En effet, la Commission a estimé que la responsabilité de la Turquie s'étend à tous les actes de la "République Turque du Chypre de Nord", (qui est une administration locale subordonnée de la Turquie en Chypre de Nord) (§ 102).

Le Gouvernement roumain estime que cette jurisprudence est entièrement applicable dans la présente affaire (du au fait que les forces de la 14e armée de la Russie, ont pris part au conflit militaire par lequel Moldova a essayé de rétablir en fait sa juridiction souveraine sur le territoire en cause et continuent d'être stationnés en RAMT. Par ailleurs, tel qu'il ressort de la situation de fait, les organes de la Russie exercent une influence politique sur les autorités sécessionnistes de Tiraspol; en même temps l'intervention de militaires russes dans le conflit a été justifiée par le besoin de protéger les intérêts de la population russophone de RAMT.

Ce qui plus est, le caractère pacificateur invoqué en ce qui concerne les actions des forces militaires russes peut être interprété comme un élément de soutien, du point de vue juridique pour le maintien au pouvoir des autorités sécessionnistes locales contre toute tentative du Gouvernement de Chisinau de rétablir l'exercice de sa souveraineté sur son territoire national. A cet égard, il est peu important que le nombre effectif des militaires russes fut progressivement réduit au fur et à mesure que les autorités locales ont développé des forces armées propres, du moment où l'élément de dissuasion représenté par le maintien de la 14e armée sur le territoire souverain de Moldova reste présent.

Vu tous ces éléments, le Gouvernement roumain réitère sa position selon laquelle la requête ne pourra pas être rejetée vu le fait que les parties défenderesses ne sont pas responsables du point de vue de l'article 1 de la Convention, car il est impossible que, pour des faits ayant lieu sur le territoire d'un Etat membre du Conseil de l'Europe il y ait un vide de responsabilité.

A. Considérations de droit international public

Compte tenu de la complexité de l'affaire et les implications en droit international de l'arrêt que la Cour va prononcer, le Gouvernement roumain juge nécessaire de présenter une synthèse des principes pertinents la développés par la doctrine et la jurisprudence du droit international public.

a) Les obligations qui découlent de l'exercice des droits souverains par l'Etat

L'Etat dispose de modalités d'assurer le respect de l'ordre public sur son territoire en vertu de ses droits souverains. En ce sens, l'Etat a aussi l'obligation de prévenir la commission d'actes illicites sur le territoire en cause.

Comme la Cour Internationale de Justice a statué dans son arrêt du 24 mai 1980, « Le devoir évident de ce gouvernement était, sans plus tarder, de ne négliger aucun effort et de prendre toutes les dispositions appropriées pour mettre fin rapidement à ces atteintes flagrantes. » (CIJ Recueil – Affaire relative au personnel diplomatique et consulaire des Etats-Unis à Téhéran, arrêt du 24 mai 1980).
La Moldova, alléguant l'absence du contrôle exercé par ses autorités sur le "territoire" de la RAMT, n'a pas pris les mesures nécessaires après la fin du conflit militaire du 1992 pour mettre fin aux violations des droits des requérants. 

b) Le lien entre l’imputation d’un fait illicite à un Etat et l’exercice d’un contrôle par cet Etat sur un territoire

Il faut rappeler que la Commission de Droit International n’a pas jugé opportun de se référer, dans les articles concernant l’imputation, à un conditionnement exclusif entre responsabilité et souveraineté territoriale.

En doctrine on a remarqué que la localisation du comportement préjudiciable ne saurait être définie comme une condition suffisante pour que la responsabilité du souverain territorial soit engagée mais que l’exercice d’un contrôle général sur le territoire en question présente une importance égale. Les normes internationales régissant les obligations d’où la responsabilité de l’état découle «sont en principe parfaitement applicables quel que soit le titre juridique justifiant (ou ne justifiant pas…) la soumission d’un territoire à l’emprise d’un Etat déterminé » (Luigi Condorelli, Imputation à l’Etat d’un fait internationallement illicite, en Recueil des cours – Collected Courses of the Hague Academy of International Law 1984 VI, tome 189, 1988 Martinus Nijhoff Publishers).
Ce point a été clairement posé par la Cour Internationale de Justice dans son avis consultatif de 1971 sur la présence continue de l’Afrique du Sud en Namibie : « Le fait que l’Afrique du Sud n’a plus aucun titre juridique l’habilitant à administrer le territoire ne la libère pas des obligations et responsabilités que le droit international lui impose envers d’autres Etats et qui sont liées à l’exercice de ces pouvoirs dans ce territoire. C’est l’autorité effective sur un territoire, et non la souveraineté ou la légitimité du titre, qui constitue le fondement de la responsabilité de l’Etat en raison d’actes concernant d’autres Etats.» (CIJ avis consultatif du 21 juin 1971, Conséquences juridiques pour les Etats de la présence continue de l’Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la résolution 276 (1970) du Conseil de Sécurité, CIJ Recueil 1971, p.54, par.118). En décidant ainsi, la Cour a consacré le principe conformément auquel l’Etat qui contrôle un territoire reste responsable pour toute violation des droits sur le territoire en cause, ainsi que « pour le manquement à l’obligation de veiller à ce que des actes d’individus n’affectent pas les personnes … » (Luigi Condorelli, Imputation à l’Etat d’un fait internationalement illicite, Académie de Droit International de la Haye, Recueil des cours 1984 –VI, 1988 Martinus Nijhoff Publishers).

La présence continue de la 14e Armée sur le territoire transnistrien peut être considérée, du point de vue juridique, comme un élément encourageant l’exercice illégal de "l’autorité" des séparatistes et, indirectement, encourageant le maintien illicite en détention des requérants (voir aussi le rapport n.12/8.11.1993 de la Mission CSCE en Moldova - annexe n.1). 

La Cour Internationale de Justice, dans son arrêt Nicaragua c Etats Unis d’Amérique (CIJ Recueil 1986), a statué que, quant aux actes des contras, la responsabilité des Etats Unis peut être engagée pour avoir soutenu les contras et non pas pour leurs actes, à raison du fait que les preuves existantes ont établi seulement le contrôle général exercé par les Etats Unis sur les contras, mais non pas le contrôle effectif (par. 115). 

Ce contrôle prend la forme d’un rapport de subordination, entre les contras (les forces paramilitaires agissant sur le territoire de la Nicaragua) et le Gouvernement des Etats-Unis, dès que “une dépendance partielle, dont la Cour ne saurait établir le degré exact, peut se déduire du phénomène de sélection des dirigeants par les Etats-Unis mais aussi d’autres éléments tels que l’organisation, l’entraînement, l’équipement de la force, la planification des opérations, le choix des objectifs et le soutien opérationnel fourni”.

L’existence d’un tel contrôle de la Russie sur le territoire transnistrien est déduite du fait que celle-ci exerce la juridiction sur les forces de la 14e Armée (le Décret n.320 du Président de la Russie, du 1er avril 1992) et aussi du comportement de l’armée vis-à-vis des forces séparatistes transnistriens. Il faut rappeler ici l’équipement, la fourniture d’armement et l’entraînement effectués par les officiers de la 14e Armée (annexes 1 et 4), ainsi que les applications militaires communes, déroulées sur les terrains de la 14e Armée et les cas des officiers russes activant aussi dans les forces militaires transnistriennes (dont il suffit de rappeler le général Iakovlev, le commandant de la 14e Armée disloquée en RAMT et chef de la « direction républicaine pour la sécurité de la RAMT – voir la section « en fait »). 

Tous ces éléments conduisent à la conclusion que la 14e Armée a non seulement encouragé le mouvement séparatiste, mais elle a pu même exercer un contrôle sur ces forces et sur l’entière région.

A partir de la proclamation de l’indépendance, par rapport à l’Union Soviétique, de la République de Moldova, la 14e Armée a continué a exercer des prérogatives de puissance publique en qualité d’organe d’un Etat étranger sur le territoire à l’égard duquel la République de Moldova a des droits souverains. 

Dans l’arrêt Nicaragua contre les Etats Unis, la Cour internationale de Justice a considéré les manœuvres militaires effectuées avec le Honduras, par les Etats Unis comme tenant de la notoriété publique et donc suffisamment établies.

Les éléments présentés dans la section «En fait » relèvent également une situation de notoriété concernant l’implication effective de la 14e Armée dans le conflit par le transfert des unités militaires, l’intervention directe à Tighina, l’instruction et l’équipement de la garde républicaine, par la 14e Armée. 

c) L'imputabilité à l’Etat des actes commis par ses organes

En droit international, la théorie de la responsabilité objective, préférée largement par la doctrine, par la Cour Internationale de Justice et par les tribunaux arbitraux veut que l’Etat soit responsable pour la violation d’une obligation internationale, soit-elles assumée par un traité ou consistant simplement dans une violation d’une norme de ius cogens – parmi lesquelles s’inscrivent les normes concernant les droits de l’homme - dès que celle-ci lui est imputable, d’après les critères consacrés. (Schwartzenberger – “International Law” (3e edition, p. 632-641), Hague Recueil (1936, IV), p. 670-675, Cheng “General principles of law”, p. 218-232, Meron, 33 B.Y (1957), I. Brownlie “ The responsibility of states”, p. 436, 449 ).

La théorie de la responsabilité objective consacre le principe conformément auquel pour que le préjudice soit réparé, il ne faut pas prouver l’existence de la culpabilité de l’Etat – l’intention ou le dol. L’Etat ne peut pas contrôler les actes de tous ses agents, mais il doit néanmoins réparer le préjudice qu’ils ont causé, obligation qui n’est pas concevable pour la responsabilité individuelle en droit interne. Les membres du groupe Ilaşcu sont détenus par des autorités illégitimes. Les violations des droits de l’homme alléguées par les requérants se sont réalisées à cause du soutien accordé par la 14e Armée aux autorités locales, antérieurement de leur arrestation, au cours de l’enquête et du procès et ultérieurement au cours de la détention. Certaines violations, comme résulte de déclarations des requérants se sont produites à cause des agissements directs et sur le territoire relevant de la 14e Armée (l’arrestation et l’enquête d’Ilaşcu et Ivanţoc, respectivement les traitements dégradants et la torture, dans la garnison de la 14e Armée) ou par la tolérance de coté de la 14e Armée de ces violations. Dans la partie introductive, on voit que pour la reprise du travail par un groupe des prisonniers et pour la libération des gardiens moldaves, les autorités nistriennes demandent l’approbation du commandant russe de la ville de Bender.  

En ce qui concerne la qualification d’un fait de l’Etat comme internationalement illicite il peut s’avérer utile de citer l’art. 4(, situé dans le chapitre II de la première partie du projet d’articles élaborés par la Commission de Droit International, intitulé «Attribution à l’Etat du comportement de ses organes » 

 « 1.Aux fins des présents articles, est considéré comme étant un fait de l’Etat, conformément au droit international, le comportement de tout organe de cet Etat, agissant en cette qualité, quoi que cet organe exerce des fonctions législatives, exécutives, judiciaires ou autres, quelle que soit la position qu’il occupe dans l’organisation de l’Etat et quelle que soit sa nature en tant qu’organe du gouvernement central ou d’une collectivité publique territoriale.

2. Aux fins du paragraphe 1, un « organe » comprend toute personne ou entité qui a ce statut conformément au droit interne de l’Etat.» 

La Commission de Droit International est plutôt allée vers la codification du droit préexistent en cette matière, la première partie du projet d’articles constituant l’expression fidèle du droit international général en vigueur. (L.CONDORELLI, op.cit, p.43, 49).

Les représentants de la Russie dans la Commission de Droit International ont participé activement à l’élaboration du projet d’articles concernant la responsabilité internationale des Etats et ont agrée les conditions dans lesquelles est engagée la responsabilité de l’Etat pour le fait de ses organes. (annexe n. 62). On cite, par exemple, la position exprimée par M. Ouchakov dans le cadre de la 1261e et de la 1211e séances de la Commission, le 21 mai 1974, respectif : «Un membre des forces armées peut être envoyé à l’étranger pour y accomplir une mission en cette qualité et, par son comportement, il peut engager la responsabilité de l’Etat qui l’envoie.» (annexe n. 65) 

Les violations des droits de l’homme alléguées par les requérants ont été commises, dans le contexte du conflit transnistrien, à la suite de décisions prises par les surnommées «autorités» de Tiraspol, qui ont bénéficié du concours des certains dirigeants de la 14e Armée et des représentants des autorités centrales de la Russie et des militaires russes, dont la présence dans la région est une conséquence du point de vue juridique, de l’omission d’ordonner leur retrait par les autorités de la Russie et aussi du soutien moral et financier des autorités de la Russie. 

Les faits entraînés par le stationnement des unités militaires appartenant à la 14e Armée, brièvement décrits dans la deuxième section, ont influencé la situation dans la région transnistrienne et, par conséquent, ont rajouté des éléments essentiels à certaines phases du procès des membres du groupe Ilaşcu. 

Le procès des membres du groupe s’est déroulé sur le fond créé par la présence de la 14e Armée à Tiraspol qui s’est doublement réfléchi sur la situation du groupe – premièrement par l’aide direct accordé aux autorités transnistriennes, en acceptant l’incarcération des membres du groupe Ilaşcu dans l’immeuble appartenant à la garnison de la 14e Armée où certaines des violations des droits de l’homme alléguées par les requérants ont eu lieu et deuxièmement par l’encouragement et le soutien du régime non constitutionnel par des moyens militaires (voir l’ultimatum adressé aux forces moldaves par la 14e Armée le 2e avril 1992 – annexe). Les deux perspectives sont liées entre eux par le biais du contrôle exercé par la 14e Armée dans la région.

A ces éléments du contexte local s’ajoutent la participation des détachements OMON à l’instruction des militaires de l’« armée» nistrienne (le rapport CSCE 1993) et les réactions positives des représentants des autorités centrales à l’égard du régime non constitutionnel de Tiraspol, les déclarations des représentants de la Russie (B.Eltine, Al. Rutskoi, B.Pastuhov).

Tous ces éléments peuvent être analysés du point de vue juridique en tant que faits des organes de l’Etat, susceptibles d’engendrer la responsabilité de l’Etat d’avoir permis, par l’intermédiaire de ses organes, le soutien pour les forces séparatistes illégitimes et, par conséquent, la violation des droits fondamentaux des requérants.

Du fait que les forces armées stationnées dans la Région transnistrienne se trouvent sous la juridiction de la Russie, l’inférence à faire (la première hypothèse en premier lieu) est que, en ce qui concerne les actes des militaires russes, la Russie est responsable pour le fait de ses organes. 

L’implication de la 14e Armée dans le conflit militaire, la fourniture de l’équipement et de technique militaire appartenant aux unités de la 14e Armée aux séparatistes peuvent être présumé, en premier lieu, comme une conséquence de l’accomplissement des ordres reçus par les organes de la 14e Armée des organes supérieurs de l’exécutif de la Russie; il est raisonnable de croire que celui qui exerce la juridiction exerce l’autorité.
En doctrine, la responsabilité de l’Etat pour le fait de ses organes est expliquée comme dérivant du droit souverain de l’Etat à l’auto-organisation, c’est à dire qu’un Etat ayant librement attribué la qualité d’organe à certaines personnes ne pourrait contester ensuite que c’est lui qui a agi à travers ces personnes. (Luigi CONDORELLI, Imputation à l’Etat d’un fait internationalement illicite, Recueil des cours de l’Académie de Droit International, 1984, VI, tome 189 p.39) «Tous les actes par lesquels est exercée la puissance publique sont imputables à l’Etat, quelques soient les auteurs», la seule condition étant l’effectivité de l’exercice des prérogatives de puissance publique par les personnes physiques et morales concernées (op.cit. p.61, 63). L’ultimatum donné par le général Netkacev et l’implication effective de la 14e Armée dans les combats de Bender sont des actes illicites accomplis par les organes de l’Etat.

Pour l’établissement de la responsabilité, peu importe le grade de la personne exerçant la fonction officielle (l’affaire Massey, 1927 RIAA IV, 155 ; Briggs, p680 et l’affaire Way, 1928, RIAA,IV, 391).

Par la conclusion de l’accord de cessez-le-feu, la Russie a reconnu l’implication dans le conflit. 

La participation des militaires de la 14e Armée à l’arrestation illégale est un acte d’un organe de l’Etat. De même, les traitements dégradant auxquels les détenus ont été soumis, conformément aux déclarations des requérants.

d) L'imputabilité à l’Etat des actes ultra vires accomplis par les organes de l’Etat

Le Gouvernement roumain n’est pas appelé à statuer que les agissements des militaires de la 14e Armée, des certains représentants des autorités centrales de la Russie, ayant encouragé le séparatisme transnistrien et les conséquences, qui en découlent, se sont produit à la suite des ordres donnés par les autorités supérieures.

Certains faits produits peuvent être également le résultat du dépassement des compétences par les organes de l’Etat.

Dans l’affaire Kling (1930, RIAA, vol IV, page 575-579), examinée dans le cadre de la Commission Générale pour Plaintes établie par le Mexique et les Etats Unis, en 1923, le commissaire Nielsen a remarqué : « Dans ce cas-là, c’est l’action erronée, l’erreur de jugement ou la conduite rebelle des soldats pour lesquels le Gouvernement ait été tenu responsable ».

Ayant confié certaines fonctions étatiques a certaines personnes, l’Etat ne saurait contester ensuite avoir lui-même agi lorsque ces fonctions sont effectivement exercées par lesdites personnes – donc ont l’apparence d’autorité - même en violation des règles de droit interne sur la compétence des organes en question. La responsabilité de l’Etat peut être engagée nonobstant l’existence ou non des instructions précises des autorités centrales, en raison de l’application du principe ultra vires responsabilitas.

C’est à la lumière de ce principe qu’il faut lire la déclaration du 27 mai 1992, du président Boris Eltin, en Komsomolskaia pravda, qui avançait l’hypothèse suivante: “Il ne s’agit pas de l’intervention de la Russie mais de la défense des habitants, à la propre initiative des officiers qui y habitent.”
Dans l’affaire Caire, examinée dans le cadre de la Commission Générale pour Plaintes établie en 1923 par le Mexique et les Etats-Unis, en soutenant la responsabilité du Mexique pour ces actions, M.Verzijl, le président de la Commission a consacré le principe suivant : « à l’Etat incombe la responsabilité internationale pour les actes commis par ses personnes officielles ou par ses organes lesquels représentent des délits, d’après le droit international, nonobstant si la personne officielle ou l’organe ont agi ou non dans les limites ou de leurs compétences ou ont excédé ces limites. Pour justifier l’admission de la responsabilité objective, il est nécessaire que ces personnes aient agi, au moins en apparence, comme des personnes ou organes autorisés et, qu’en agissant, ils aient utilisé les pouvoirs et les mesures appropriés à leur caractère officiel. » (1929, RIAA, V, p.516).   

La même Commission a statué dans l’affaire Youmans que “Les soldats qui commettent les violations et les destructions sont considérés comme agissant toujours, en ne respectant les règles imposées par les autorités supérieures. Sinon, un Etat ne pourrait jamais être responsable pour ce type de délits si on adoptera le point de vue que tous les actes commis par les soldats, contraires aux instructions, soient considérés comme des actes commis a titre personnel.“ (22 novembre 1926, RIAA, vol. IV, p. 110-116 ou AJIL, 1927, nr.21., p. 571-578) 

Par cela, la théorie de la responsabilité objective est encore une fois appliquée dans un cas où les personnes représentant les organes d’un Etat ont commis un délit. 

Les soldats qui ont pris les armes et sont passés du coté des séparatistes ont dépassé leur compétence, s’il n’avait pas un ordre en ce sens. Le passage de l’unité militaire de Parcani au coté des séparatistes peut être aussi considéré comme un acte ultra vires.

La doctrine est unanime dans la matière de la responsabilité internationale de l’Etat pour les faits dommageables de ses organes armés et demande à l’Etat “un degré plus haut de prudence” (arbitre Huber, l’affaire des biens britanniques en Maroc espagnole - sentence arbitrale du 1 mai 1925, Recueil des sentences arbitrales 1925, vol. 2), la responsabilité de l’Etat étant établie plus facilement, d’après les critères de la responsabilité objective. La Russie n’a pas manifesté un degré de prudence suffisant pour prévenir par exemple la soustraction d’équipement militaire par le comité des femmes de Galina Andreevna.  

L’unanimité a été aussi atteinte dans la doctrine en ce qui concerne l’engagement de la responsabilité de l’Etat pour les faits considérés illicites par rapport aux critères du droit international, nonobstant la violation, par le même acte, d’une norme juridique interne. La doctrine est ferme sur ce point : « Il est un principe établi aujourd’hui qu’un Etat ne peut pas se soustraire à la responsabilité pour les faits internationalement dommageables en invoquant la condition de son droit interne. Le fait que, à côté d’une norme du droit international, une règle interne a été aussi violée, n’est pas un argument convainquant qui permette l’exclusion l’engagement de la responsabilité de l’Etat» (ALWYN V. FREEMAN - Responsibility of States for Unlawful Acts of Their Armed Forces, en Recueil des cours 1955, tome II, 1956 A.W.Sijthoff, Leyde, Pays-Bas). 
Conformément à l’article 9 du projet d’articles élaboré par la Commission de Droit International, intitulé «Attribution à l’Etat du comportement d’organes agissant en dépassement de leurs pouvoirs ou en contradiction avec leurs instructions », « Le comportement d’un organe de l’Etat ou d’une entité habilitée à l’exercice des prérogatives de la puissance publique, ledit organe ou ladite entité ayant agi en cette qualité, est considéré comme un fait de l’Etat d’après le droit international, même si, en l’occurrence, l’organe a dépassé ses pouvoirs ou a contrevenu aux instructions concernant son exercice ». 

e) L'imputabilité à l’Etat du fait internationalement illicite des particuliers

En droit international, en principe, ces agissements ne sauraient déclencher à eux seuls la responsabilité internationale de l’Etat, mais éventuellement “mettre en évidence les manquements de l’Etat à ses obligations internationales”. L’imputation à l’Etat des actes commis par les particuliers ne peut être présumée comme c’est le cas pour les actes de ses organes (L.Condorelli, op. cit. p.115)

En matière de droits de l’homme, en raison du fait que les droits de l’homme sont très souvent violés par les agissements des personnes privées ou par des groupes de personnes privées, la jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de l’Homme et la doctrine ont consacré le principe conformément auquel l’obligation de l’Etat d’assurer le respect des droits de l’homme et de prévenir les violations ne saurait être restreint à la sphère des agissements des organes gouvernementaux, partie de l’appareil étatique stricto sensu mais devrait être étendue à la prévention des “interférences privées” en matière des droits de l’homme. (Buergenthal, To respect and to ensure: State Obligations and permissible Derogations, in The International Bill of Rights: the Covenant on civil and political Rights 72, 77-78 Louis Henkin, 1981) 

Dans l’affaire Velásquez Rodriguez, la Cour interaméricaine des Droits de l’Homme a aussi suggéré que la violation des droits de l’homme par les personnes privées est génératrice de responsabilité de l’Etat non pas en raison de l’agissements illicite soi-même mais en raison du manquement de diligence. (Theodor MERON, Les Incidences de la Convention Européenne des Droits de l’Homme sur l’évolution du droit international public, Edition Conseil de l’Europe, rapport discuté à la 19e réunion de CAHDI, p.20) 

Les agissements des personnes privées, s’ils ne sont pas accomplis pour le compte de l’Etat, ils ne lui sont pas imputables. La responsabilité est générée seulement si on établit la violation par l’Etat de l’obligation internationale, par son attitude de tolérance des actes prohibés (Th. Meron, op.cit., p.19). 

Conformément à l’art 11 paragraphe 1 de la première partie du projet de la CDI, les actes des personnes privées ne sont pas imputables à l’Etat lorsqu’ils ne sont pas adoptés pour son compte.

L’exercice du contrôle territorial peut également expliquer dans certaines circonstances qu’un fait illicite apparemment attribuable à une ou plusieurs personnes privées soit attribué à l’Etat qui détient le contrôle du territoire, du fait, en particulier, que ce dernier n’a pas déployé la diligence due pour l’empêcher. « Dans la mesure, en effet, où le fait de ces personnes résulte d’une carence de prévention, d’une insuffisance du contrôle, d’une négligence, bref d’un défaut de diligence de la part des organes de l’Etat, ces faits lui sont alors bel et bien imputables » (Pierre-Marie DUPUY, op. cit., p. 448) 

 L’arrêt de la CIJ du 24 mai 1980 «La prise d’otages à Téhéran» suit avec fidélité la démarche préconisée par la CDI.

 Quant à la première phase des faits passés (l’attaque et la prise de l’ambassade des Etats-Unis à Téhéran par les “étudiants”, la prise en otages des personnes, des biens et des archives), la CIJ a considéré qu’il n’a pas été établi de façon suffisamment certaine que ceux-là agissaient pour le compte de l’Etat iranien “parce qu’un organe compétent de l’Etat les auraient chargés d’une opération déterminée. 

Mais, quant à la deuxième phase, les félicitations des autorités iraniennes, l’approbation de la conduite des étudiants, la décision de faire siens les résultats de leur action et de la perpétuer finiront par transformer les individus en ”agents de l’Etat” (par. 74) et ça ne modifie pas a posteriori “le caractère initialement indépendant et non officiel de l’attaque de l’Ambassade par les militants” (par.59). La CIJ observe toutefois que l’inaction totale en matière de prévention et de répression face aux agissements en question peut être qualifiée comme une « violation grave et manifeste des obligations dont l’Iran était tenu à l’égard des Etats Unis » (par67). Le comportement individuel est considéré comme le “catalyseur” mettant en évidence la conduite passive en l’espèce des organes de l’Etat, constitutive d’un manquement des obligations internationales de celui-ci. ( R Ago, quatrième rapport, par.65 in fine, p.612. “La transformation des particuliers en “agents de l’Etat” (L Condorelli, p.102) s’est passée à la suite du “sceau de l’approbation officielle” (par. 73) donnée par les autorités iraniennes qui “ont approuvée ces faits et ont décidé de les perpétuer” qui produit la conséquence que, désormais les faits en question “ont pris le caractère d’actes dudit Etat, (par.74) ce que la Cour appelle “la transformation radicale de la nature juridique de la situation” (par.74). 

Igor Smirnov, Sevtov, Matveev sont accédés aux positions importantes dans la RAMT. Il paraît qu'il sont des citoyens russes. Sevtov était connu pour les crimes commises en Létonie dans le contexte de l’accession par ce pays à l’indépendance. Les tentatives de reconnaissance de la RAMT dans la Douma, les déclarations du président Eltin, du vice-président Rutkoi, le soutien évident des certaines autorités russes pour le régime illégal de Tiraspol (voir, par exemple, le soutien pour l’élection de Galina Antiufevna dans un « organe législatif » d’une entité nonreconnue – annexe n. 49) et la participation constante des délégations de la Douma aux anniversaires de la RAMT et surtout la conclusion du Memorandum de 1998 concernant la division du patrimoine militaire prouvent que la Russie approuve le régime de Tiraspol et ses actes.  

Dans la même affaire relative au personnel diplomatique et consulaire des Etats Unis à Téhéran, la CIJ a engagé la responsabilité de l’Etat Iranien en vertu du fait que « de nombreuses autorités iraniennes, notamment religieuses, judiciaires, exécutives, ainsi que des représentants de la police et de la radiodiffusion, ont immédiatement manifesté leur approbation de la prise de l’ambassade et des consulats (...) opérée par les militants. Et surtout l’ayatollah Khomeini a proclamé que l’Etat apportait sa caution (...) à la prise de l’ambassade et des consulats (...). (arrêt cité, par. 71)

En ce qui concerne ces particuliers, devenus organes de l’Etat de facto, on a affirmé que l’Etat est aussi responsable pour les agissements des personnes dépourvues de la qualité formelle d’organe d’Etat mais agissant de facto pour le compte ou à la place de tels organes. L’existence des circonstances réelles permettant de mettre en évidence un lien factuel entre l’Etat et la personne visée est suffisant à ce que la responsabilité de l’Etat soit engagée. Cette solution retenue par la CDI a été considérée comme une application du droit international coutumier en matière (voir sur l’art 8 le troisième rapport du rapporteur spécial R. Ago, pp. 514-527, par.186-197 ; voir aussi «Rapport de la CDI a l’Assemblée Générale sur les travaux de sa vingt-sixième session », ACDI, 1974,vol.II, première partie, p. 294-297). 

Dans l’affaire Nicaragua c Etats Unis d’Amérique (CIJ Recueil 1986), la CIJ a remarqué aussi, en utilisant le même raisonnement, que ce qui est imputé à l’Etat n’était pas l’action des individus, mais le fait de ne pas l’avoir empêchée, bloquée ou réprimée, ou bien le fait de l’avoir encouragé, soutenue, favorisée.
 La CIJ a apprécié qu’il faille engager la responsabilité des Etats Unis pour les actes de ses propres organes – les forces armées américaines (attaques armées contre des cibles en territoire nicaraguayen, survols non autorisés du territoire, minage de ports etc.) et pour les actes par lesquels la politique de soutien aux forces contras s’est concrétisée (point 3 du dispositif). Ce qui a été attribuable aux Etats Unis c’est justement leur “politique de soutien” accordé aux contras, non pas les divers actes de ces derniers (L. Condorelli, p. 98).

Il est pertinent d’y rappeler que le régime non constitutionnel de Tiraspol a été soutenu également par les détachements des cosaques, arrivés dans la région transnistrienne de plusieurs régions de l’ex Union Soviétique et soutenus à leur tour par la Russie (voir annexe n. 17 et les photos, annexe n. 29). 

Vu les considérations doctrinaires et jurisprudentielles antérieurement mentionnées, on peut conclure que les faits illicites de ces personnes sont susceptibles d’engendrer la responsabilité de l’Etat pour les faits des personnes privées.

f). La nécessité d’établir la responsabilité d’un Etat pour les faits illicites accomplis sur le territoire transnistrien

Dans la déclaration faite par Alvaro-Gil Robles, le commissaire européen pour les droits de l’homme, à la suite de la visite entreprise dans la République de Moldova, a remarqué que “la question relative à l’obligation d’assurer le respect des droits de l’homme sur le territoire transnistrien et à la modalité de sanctionner les violations des droits de l’homme attribuables aux autorités transnistriennes restait sans réponse.” 

Du point de vue du droit international contemporain, il n’est pas concevable qu’il y ait un vide de responsabilité à l’égard d’un certain territoire. La responsabilité d’un Etat doit être engagée, même en raison de l’autorité de facto exercée sur le territoire respectif. En même temps, il est évident que les "autorités" de Tiraspol, ne constituant pas du point de vue du droit international un Etat, elles ne sont pas responsables juridiquement au niveau international, en tant que sujet du droit international. 

La Commission européenne des Droits de l’Homme, en parlant du rôle de la sphère d’application et de la Convention européenne des Droits de l’Homme, a souligné que «la Convention garantit essentiellement les droits de l’homme face à l’Etat détenteur de la puissance publique ». Ce sont les prérogatives de puissance publique, la possibilité effective d’exercer l’autorité qui représentent les instruments par lesquels un Etat fait respecter ses obligations internationales. En vertu de la détention de tels instruments redoutables, en raison de ses droits souverains sur un certain territoire, qui ne sont pas partageables avec autres entités de la communauté internationale, il est tenu responsable pour les violations des normes du droit international commises sur le territoire qu’il contrôle car il est le moteur unique qui fait fonctionner les instruments afférents a son autorité sur le territoire respectif.

Conformément à l’article 7 (Attribution à l’Etat d’un certain comportement mené en l’absence des autorités officielles) du projet d’articles de la Commission de Droit International, « Le comportement d’une personne ou d’un groupe de personnes si la personne ou le groupe des personnes exerçait en fait des prérogatives de la puissance publique en cas de carence des autorités officielles ou dans des circonstances qui requièrent l’exercice de ces prérogatives est considéré dans le droit international un fait de l’Etat. »

Vu que la RAMT n’est pas reconnue au niveau international et par la Russie non plus, il est bien relevant que la Convention de cessez le feu du 21 juillet 1992 a été conclue par la Russie et la République de Moldova, en qualité de parties au conflit et de parties à l’accord, même si il ressort du le texte de la Convention qu’il y a trois parties au conflit; on peut présumer qu’il s’agit de l’autoproclamée République de la Région transnistrienne qui n’était pas à même d’assumer des obligations au niveau international, parce que elle n’a pas la qualité de sujet de droit international. Il s’ensuit que, pour son compte, c’est l’une des parties à l’Accord qui a assumé la responsabilité.

D’ailleurs, le droit international n’exclut pas la possibilité d’engager la responsabilité des deux Etats en question – celui qui est souverain "de jure" sur le territoire en cause et celui qui détient le contrôle de ce territoire. Il convient de citer en ce but le Premier rapport sur la responsabilité des Etats de la cinquantième session de la Commission du droit international, distribué le 26 mai 1998 au cadre de l’Assemblée générale des Nations Unies : le fait que toute action illicite d’un Etat « engage la responsabilité internationale de cet Etat … n’exclut pas la possibilité qu’un autre Etat soit également responsable du même comportement illicite, notamment si le fait en question a été commis sous son contrôle ou son autorité ».
Au-delà de cela la volonté de soutenir la Région transnistrienne est évidente : les appels des personnes officielles russes – Rutkoi, Lebed, Eltin - de soutenir par tous les moyens (économiques, politiques, financiers) la Région transnistrienne, les Déclarations de la Douma relatives à l’importance stratégique de la Région transnistrienne pour la Russie et, non pas en dernier lieu, la conclusion du Protocole de 1998, signé par Victor Tchernomirdine, en représentant la Russie et Igor Smirnov, en représentant RAMT, par lequel les revenus obtenus de la vente de quelques équipements militaires de la 14e Armée étaient partagés à moitié entre la Russie et la RAMT.

2.3. Sur le bien-fondé de la requête

a) Sur la violation de l’article 2 de la Convention

Par sa requête, M. Ilaşcu invoque la violation de l’article 2 de la Convention du fait de sa condamnation, soutenant qu’il avait été condamné illégalement à la peine capitale et que, à tout moment, il court le risque d’être exécuté.

Par le «jugement» du 9 décembre 1993, M. Ilaşcu a été reconnu coupable de plusieurs infractions prévues par le Code Pénal de la République Socialiste Soviétique de Moldova et a été condamné à la peine de mort assortie de la confiscation de ses biens. L’existence de cette condamnation ne se prête à aucune controverse.

Par conséquent, plusieurs griefs tirés de l’article 2 doivent être identifiés :

1. La condamnation, en soi, constitue une violation de l’article 2

2. La condamnation prononcée suite à une procédure inéquitable constitue une violation de l’article 2

Le Gouvernement note que la République de Moldova a ratifié le Protocole nº 6 à la Convention le 12 septembre 1997 et que la Russie ne l’a pas ratifié à ce jour. Par conséquent, les textes applicables pour chaque situation seront pris en ligne de compte : au cas où la Cour constaterait la responsabilité de la République de Moldova, il est applicable l’article 2 de la Convention, tel que modifié par le Protocole nº 6; au cas où la Cour constaterait la responsabilité de la Russie, l’article 2 de la Convention est applicable. 

L’importance du droit garanti par l’article 2 a été étayée par la Cour à nombreuses reprises : « L’article 2, qui garantit le droit à la vie et définit les circonstances dans lesquelles il peut être légitime d’infliger la mort, se place parmi les articles primordiaux de la Convention et ne souffre aucune dérogation. Avec l’article 3, il consacre l’une des valeurs fondamentales des sociétés démocratiques qui forment le Conseil de l’Europe. » (Cour Européenne des Droits de l’Homme, arrêt Salman c. Turquie du 27 juin 2000, par. 97).

Sur l’exception ratione temporis qui pourrait être invoquée à ce stade, il est important de noter que, même si la condamnation a été prononcée en 1993, elle a initié un procès de longue durée : la situation déclenchée par le « jugement » du 1993 produit des effets continus qui perdurent aujourd’hui.

La jurisprudence de la Cour a développé la notion de violation continue : si un processus débute à un moment antérieur à l’entrée en vigueur de la Convention où plus de 6 mois avant l’introduction de la requête, et continue après ces dates, l’entière période est prise en examen par la Cour (voir, mutatis mutandis, arrêt Lawless du 1er juillet 1961, page 51, paragraphe 12 ; arrêt Papamichalopoulos du 24 juin 1993, série A nº 260-B, paragraphe 40, arrêt Loizidou c. Turquie du 16 décembre 1996, paragraphe 57).

Le Gouvernement roumain considère que la condamnation à la peine de mort constitue le début d’une violation continue au sens de la Convention. Il est vrai que, pour l’instant, ce jugement n’est pas mis en exécution. Mais le fait que, à tout moment, le requérant pourrait être exécuté, constitue un danger imminent et continu. Outre sa relevance au sens de l’article 3 de la Convention, ce « jugement », qui « justifie » l’exécution, pose plusieurs problèmes sous l’angle de l’article 2 de la Convention. 

Tel que montré auparavant, la Russie n’a pas ratifié le Protocole nº 6 à la Convention. Par conséquent, le texte pertinent opposable à cet Etat est l’article 2 de la Convention. 

Il est vrai que la Convention autorise la peine capitale, sous certaines conditions, par son article 2 § 1 (art. 2-1) aux termes duquel: 

“Le droit de toute personne à la vie est protégé par la loi. 

La mort ne peut être infligée à quiconque intentionnellement, sauf en exécution d'une sentence capitale prononcée par un tribunal au cas où le délit est puni de cette peine par la loi."

Dans un premier temps, l’article 2 a été interprété comme permettant l’imposition de la peine capitale, sous certaines conditions, vu que 

*****************

requête nº 46221/99). Le Gouvernement turc a soutenu que l’article 2 permettait l’existence de la peine de mort et que l’interprétation du requérant n’est pas défendable (la Turquie n’a pas ratifié le Protocole nº 6 à la Convention). La Cour a déclaré recevable ce grief, sans préjuger le fond de l’affaire.

Le Gouvernement roumain considère que cette décision reflète un possible revirement dans l’interprétation de l’article 2 de la Convention. En effet, vu les changements qui ont eu lieu dans les conceptions régionales depuis 1950, il est défendable de dire que, actuellement, selon la décision sur la recevabilité précitée, la peine de mort, en soi, pourrait constituer une violation de l’article 2 de la Convention.  

En subsidiaire, le Gouvernement roumain soutient que l’article 2 permet une condamnation à la peine de mort seulement dans des conditions très strictes : elle doit être prononcée par un « tribunal» et la peine doit être prévue par la loi.

Le sens de la notion de « tribunal » dans cet article est celui que lui donne l’article 5 de la Convention, quand elle parle de « tribunal compétent ». Dans la situation où la condamnation est prononcé par un tribunal qui ne répond pas aux conditions prévues par l’article 5 de la Convention, on peut conclure à la violation de l’article 2.

Le Gouvernement roumain ne dispose pas du texte de la loi qui fut à la base de la condamnation du requérant et ne peut pas fournir son opinion sur ce sujet.

Tel qu’il sera prouvé lors de l’examen de l’article 5, le tribunal qui a prononcé la peine de mort n’est pas un tribunal « compétent » au sens de la Convention. 

Par conséquent, la condamnation du requérant, prononcé le 3 décembre 1993, ne remplit pas cette condition imposée par la Convention et elle est contraire à l’article 2.

La République de Moldova a ratifié le Protocole nº 6 qui prévoit dans son article1 que 

« La peine de mort est abolie. Nul ne peut être condamné à une telle peine, ni exécuté ». 

Par conséquent, si la Cour constatait la responsabilité de ce pays, l’article 2 invoqué par le requérant devrait être lu tel que modifié par le protocole nº 6 à la Convention.

Le texte, qui interdit la condamnation à la peine de mort ou l’exécution d’une telle peine, prévoit précisément la situation où une condamnation à la peine de mort est prononcée avant la ratification du Protocole nº 6 : l’obligation assumée par l’Etat est de ne pas exécuter une personne condamnée auparavant à la peine de mort. La persistance de cette condamnation constitue, en soi, une violation de l’article 2 de la Convention, tel que modifié par le Protocole nº 6. 

Selon la jurisprudence de la Cour, « l’article 2 de la Convention implique notamment des mesures positives à la charge de l’Etat, qui a l’obligation de prendre des mesures adéquates pour prévenir le décès de toute personne relevant de sa juridiction » (arrêt L.C.B. c. Royaume-Uni, 9 juin 1998, Recueil des arrêts et décisions 1998-III, p. 1403, § 36). Le Gouvernement roumain considère que, d’autant plus, l’article 1 du Protocole nº 6 impose des obligations positives à la charge des gouvernements.

L’existence de la condamnation à la peine capitale et la menace continue d’exécution du jugement constituent une atteinte à l’article 2 de la Convention. Les parties défenderesses responsables devraient prendre toutes les mesures pour que le droit à la vie du requérant soit respecté. 

Il est vrai que, le 3 février 1994, le tribunal suprême de la République de Moldova a cassé le jugement du 9 décembre 1993 du tribunal suprême de RAMT, au motif que le tribunal qui l’avait rendu est anticonstitutionnel, a révoqué le mandat de détention provisoire et a ordonné la libération des requérants, mais le jugement moldave n’a eu aucune suite pour le requérant qui reste incarcéré et qui pourrait être exécuté à tout moment.

A la possible objection que, en l’espèce, il n’y a eu aucune entrave au droit à la vie, le Gouvernement roumain tient à rappeler la jurisprudence de la Cour (décision sur la recevabilité du 4 décembre 1995, Tauira et 18 autres c. France) selon laquelle «Ce n'est que dans des circonstances tout à fait exceptionnelles que le risque d'une violation future peut néanmoins conférer à un requérant la qualité de victime d'une violation de la Convention. C'est le cas par exemple d'une législation qui, sans avoir été appliquée personnellement au requérant, lui fait courir le risque d'être affecté directement, dans les conditions précises de son existence. C'est également le cas, en matière d'expulsion ou d'extradition, lorsque le requérant peut démontrer prima facie un risque de traitements inhumains et dégradants, traitements dont la responsabilité incombera à l'Etat, qui prend la décision d'expulser ou d'extrader, s'il n'a pas pris toutes les précautions pour s'assurer que le requérant ne sera pas soumis à de tels traitements. Pour que dans une telle situation le requérant puisse se prétendre victime, il faut toutefois qu'il produise des indices raisonnables et convaincants de la probabilité de réalisation d'une violation en ce qui le concerne personnellement ; de simples suspicions ou conjectures sont insuffisantes à cet égard »

Le Gouvernement roumain considère que la possible violation future du droit à la vie remplit les conditions imposées par la Cour : la condamnation constitue la preuve la plus convaincante de la probabilité d’une violation concernant personnellement le requérant.

« L’objet et le but de la Convention, instrument de protection des êtres humains, requièrent également que l’article 2 soit interprété et appliqué d’une manière qui en rende les exigences concrètes et effectives » (arrêt McCann et autres c. Royaume-Uni du 27 septembre 1995, série A n° 324, pp. 45-46, par. 146-147). Le fait que le jugement du tribunal suprême de la République de Moldova n’a pas été mis en exécution rend son action « illusoire », contrairement aux exigences de la Convention.

Par conséquent, l’article 2 est violé.

b) Sur la violation de l'article 3 de la Convention

Dès le début, le Gouvernement estime nécessaire de souligner l'importance particulière attachée par la Cour européenne des Droits de l'Homme au droit garanti par l'article 3 : cet article "consacre l'une des valeurs fondamentales des sociétés démocratiques. Même dans les circonstances les plus difficiles, telle la lutte contre le terrorisme et le crime organisé, la Convention prohibe en termes absolus la torture et les peines ou traitements inhumains ou dégradants. L'article 3 ne prévoit pas de restrictions, en quoi il contraste avec la majorité des clauses normatives de la Convention et des Protocoles nos 1 et 4, et d'après l'article 15 § 2 il ne souffre nulle dérogation, même en cas de danger public menaçant la vie de la nation" (voir, parmi d'autres, l'arrêt Sevtap Veznedaroglu du 11 avril 2000, § 28).

Le Gouvernement roumain estime qu'il est nécessaire de souligner les particularités de la présente affaire, notamment le fait que M. Ilaşcu continue d'être détenu depuis plus de 8 ans par des autorités dont la légitimité est contestée par la communauté internationale. De ce fait, l'accès des observateurs pouvant dresser une image objective sur ses conditions de détention est extrêmement limité (annexe n. 61, la liste avec les organisation qui ont demandé de le visiter). Par ailleurs, la possibilité d'être examiné par des médecins lui a été constamment refusée.

Pour ces raisons, il est impossible de prouver sa situation par des éléments tels que des certificats médicaux ou rapports officiels objectifs.

Néanmoins, il y a plusieurs éléments qui indiquent d'une manière crédible le fait que M. Ilaşcu a subi et continue de subir des traitements très graves, contraires à l'article 3 de la Convention.

Outre les déclarations de M. Ilaşcu lui-même, les récits des autres requérants dans la présente affaire et des autres témoins, ainsi que les rapports ou déclarations des organisations internationales ou des différentes personnalités qui ont réussi à lui rendre visite (annexes n. 48, n. 54, n. 10, rapport n. 9 de la CSCE, annexe n. 1, n. 57), indiquent que M. Ilaşcu a fait l'objet de graves sévices au cours de ses premiers jours de détention et a continué d'être soumis à maintes reprises à des traitements contraires à l'article 3 en guise de représailles, par exemple pour avoir exprimé son soutien pour l'élection du Gouvernement de Moldova en 1999 et pour avoir saisi la Cour européenne des Droits de l'Homme. En même temps, les conditions de sa détention depuis 1992 et jusqu'à présent constituent une violation des standards imposés par la Convention.

Finalement, l'attente prolongée de l'exécution de la peine de mort à laquelle il a été condamné (plus de sept ans), ainsi que les simulacres d'exécution (annexes n. 50, 51) auxquels il a été soumis, représentent un traitement inhumain au sens de la jurisprudence crée par la Cour dans l'affaire Soering et ultérieurement constamment réaffirmée par les organes de Strasbourg. 

Par ailleurs, compte tenu du caractère illégitime du tribunal ayant prononcé la condamnation, on pourrait parler du risque encouru par le requérant de subir une exécution extrajudiciaire que les Etats contractants sont tenus de prévenir en vertu des obligations positives imposées par l'article 3 (voir en ce sens, l'opinion exprimée dans l'arrêt de la Cour dans l'affaire Mahmut Kaya c. Turquie du 28 mars 2000, § 115: "Combinée avec l'article 3, l'obligation que l'article 1 de la Convention impose aux Hautes Parties contractantes de garantir à toute personne relevant de leur juridiction les droits et libertés consacrés par la Convention leur commande de prendre des mesures propres à empêcher que lesdites personnes ne soient soumises à des tortures ou à des traitements inhumains ou dégradants, même administrés par des particuliers. La responsabilité de l'Etat peut donc se trouver engagée lorsque (...) les autorités n'ont pas pris de mesures raisonnables pour empêcher la matérialisation d'un risque de mauvais traitement, dont elles avaient ou auraient dû avoir connaissance".

De l'avis du Gouvernement roumain, la description la plus objective de la situation réelle des requérants peut être trouvée dans le Rapport établi par le Comité européen pour la Prévention de la Torture suite à sa visite en Moldova du 27 novembre 2000.

Pourtant, il est regrettable que les informations les plus crédibles concernant la présente requête, à savoir les conclusions du C.P.T., ne soient pas accessibles. Par conséquent, vu l'existence des éléments sérieux de nature à étayer la thèse selon laquelle les conditions de détention de Ilie Ilaşcu ne respectent pas les exigences de l'article 3 de la Convention, le Gouvernement prie la Cour, si cela s'avère possible, de consulter le rapport du CPT pour procéder à un établissement complet et exact de la situation de fait.

les mauvais traitements subis comme représailles

Dès le moment de leur arrestation, Ilie Ilaşcu et les autres requérants ont été violemment maltraités. Tel qu'il résulte des déclarations des témoins, ils ont été confrontés à des différents traitements très graves: ils ont été à plusieurs reprises sauvagement battus, on a frappé leurs têtes contre les murs, des chiens ont été lancés contre eux, ils ont été intoxiqués avec des fausses nouvelles concernant leur familles, etc. Conformément à la déclaration de M. Godiac (l'un des membres du groupe de six personnes arrêtées avec Ilie Ilaşcu et libéré par la suite, annexe n. 48), outre les conditions de détention très sévères, les détenus ne disposaient pas de temps suffisant pour utiliser les toilettes et étaient cruellement battus et punis s'ils faisaient leurs besoins dans la cellule. Ce même témoin affirme avoir vu Ilie Ilaşcu étant forcé d'écarter ses pieds latéralement le plus possible alors qu'un gardien était hissé sur ses épaules et le frappait avec l'arme sur la tête. M. Ilaşcu a été aussi soumis à des simulacres d'exécution, étant vêtu d'un gilet pare-balles et ayant les yeux bandés alors qu'on lui tirait dessus.

Les déclarations fournies par le requérant lui-même et par les autres témoins (annexe n. 57) indiquent que M. Ilaşcu a fait aussi l'objet de nouveaux mauvais traitements suite à l'expression de son soutien pour le candidat pour le poste de Premier ministre de Moldova et pour avoir soumis une requête devant la Commission européenne des Droits de l'Homme. 

Ainsi, en mars, avril et mai 1999, le requérant a été sévèrement battu et maltraité par des dizaines d’agents appartenant aux forces de sécurité. Selon les témoignages des autres requérants, on lui a introduit un pistolet dans la bouche et on l'a menacé de le faire tuer sur-le-champ. Par ailleurs, durant la période suivante, dès le moment où le Gouvernement Sturza a été investi grâce à son soutien, il a été soumis à un régime d'isolement carcéral total, n'ayant plus la possibilité de contacter sa famille ou les autres détenus.
 

Le Gouvernement roumain estime que de tels traitements pourraient être qualifiés comme torture au sens de l'article 3 de la Convention.

Quant à la notion de "torture" contenue dans l'article 3, la Cour européenne des Droits de l'Homme a affirmé que la distinction réalisée par cet article entre "torture" et "traitements inhumains et dégradants" a été consacrée par la Convention pour marquer d'une spéciale infamie des traitements inhumains délibérés provoquant de fort graves et cruelles souffrances" (arrêt Selmouni c. France du 28 juillet 1999, § 96). 

La Cour a aussi tenu compte de la qualification donnée au terme par la Convention des Nations Unies contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (entrée en vigueur le 26 juin 1987), selon lequel "aux fins de la présente Convention, le terme « torture » désigne tout acte par lequel une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont intentionnellement infligées à une personne aux fins notamment d’obtenir d’elle ou d’une tierce personne des renseignements ou des aveux, de la punir d’un acte qu’elle ou une tierce personne a commis ou est soupçonnée d’avoir commis, de l’intimider ou de faire pression sur elle ou d’intimider ou de faire pression sur une tierce personne, ou pour tout autre motif fondé sur une forme de discrimination quelle qu’elle soit, lorsqu’une telle douleur ou de telles souffrances sont infligées par un agent de la fonction publique ou tout autre personne agissant à titre officiel ou à son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite. (...)".
En ce qui concerne le critère représenté par le qualificatif "aiguës", la Cour, a indiqué à plusieurs reprises qu'il faut tenir compte "de l'ensemble des données en cause et notamment de la durée du traitement, de ses effets physiques et/ou mentaux ainsi que, parfois, du sexe, de l'âge et de l'état de santé de la victime" (voir, par exemple, l'arrêt Labita c. Italie du 6 avril 2000, § 120).

Dans quelques cas récents, dont nous pourrions indiquer notamment l'affaire Dikme c. Turquie (arrêt du 11 juillet 2000), la Cour a conclu que "considérés dans leur ensemble et compte tenu de leur durée ainsi que du but auquel elles tendaient, les violences commises sur la personne du requérant ont revêtu un caractère particulièrement grave et cruel, propre à engendrer des douleurs et souffrances "aiguës", et méritent partant la qualification de torture au sens de l'article 3 de la Convention". Cette conclusion était déterminée par le constat que le requérant avait vécu dans un état permanent de douleur physique et d'angoisse à cause de l'incertitude sur son sort et des coups répétés ayant accompagné les longues séances d'interrogatoire auxquelles il a été soumis tout au long de sa garde à vue".

Mutatis mutandis, ce constat est aussi applicable à la situation de M. Ilaşcu. En effet, les violences répétées auxquelles il a été soumis tout au long de sa détention de plus de huit ans, et particulièrement dans la période après le mois du mars 1999, peuvent être qualifiées comme revêtant le caractère d'actes de torture prohibés par l'article 3 de la Convention (Rapport du Comité Helsinki roumain et du « International Human Rights Law Group » - annexe n. 10, le Rapport de Amnesty International, annexe n. 51).

En effet, quant à leur durée, de graves sévices infligés au requérant ont eu lieu pendant des années. Par conséquent, l'état de santé de celui-ci s'est progressivement dégradé, fait du aussi aux conditions générales de détention et au manque constant des soins médicaux adéquats. Les appels internationaux qui ont demandé l’octroi de l’assistance médicale indépendante, ainsi que le refus constant de permettre l’accès du Comité International de la Croix Rouge sont la preuve de cette situation de fait. Le but qui a déterminé les actes de violences récents, appliqués à un détenu affaibli après une longue période de mauvais traitements, était selon toutes probabilités celui de le punir d’avoir exprimé, comme parlementaire moldave, son soutien pour le Gouvernement Sturza et d’avoir saisi les organes de Strasbourg. Par ailleurs, il est évident que les autorités pénitentiaires ont délibérément essayé d'entretenir un état permanent de douleur physique et d'angoisse, état accentué par la qualité du requérant de condamné à mort se trouvant dans l'attente de son exécution.

Par conséquent, le Gouvernement roumain prie la Cour, conformément aux évolutions jurisprudentielles récentes tendant à élargir le contenu de la notion de "torture" (voir l'arrêt Selmouni précité, § 101), de constater que M. Ilaşcu a fait l'objet des actes de torture en violation des dispositions de l'article 3 de la Convention.

En subsidiaire, même si la Cour n'accepte pas cette conclusion, le Gouvernement roumain estime que les traitements en litige, combinés avec les conditions générales de détention, constituent pour le moins des traitements inhumains et dégradants contraires à l'article 3 de la Convention.

En effet, l'incontestable caractère politique de la détention du requérant, ainsi que le fait qu'on lui a appliqué de mauvais traitements en guise de représailles, sont les causes d'une situation qui engendre des effets qui dépassent le seuil minimum de gravité requis pour l'applicabilité de l'article 3. A cet égard, il est pertinent de rappeler le principe énoncé par la Cour (voir, parmi d'autres, l'arrêt Tekin du 9 juin 1998, § 53) selon lequel: en ce qui concerne une "personne privée de sa liberté, l'usage de la force physique qui n'est pas rendu strictement nécessaire par le comportement de ladite personne porte atteinte à la dignité humaine et constitue, en principe, une violation du droit garanti par l'article 3" (caractères gras ajoutés). 

Selon une jurisprudence constante de la Cour, un traitement peut être qualifié comme « inhumain » "au motif notamment qu’il avait été appliqué avec préméditation pendant des heures et qu’il avait causé soit des lésions corporelles, soit de vives souffrances physiques ou mentales". La Cour a par ailleurs considéré "qu’un traitement était « dégradant » en ce qu’il était de nature à inspirer à ses victimes des sentiments de peur, d’angoisse et d’infériorité propres à les humilier et à les avilir. En revanche, elle a toujours souligné que la souffrance et l’humiliation infligées doivent en tout cas aller au-delà de celles que comporte inévitablement une forme donnée de traitement ou de peine légitimes" (arrêt Kudla c. Pologne du 26 octobre 2000, § 92).

Or, dans la présente affaire, outre le caractère illégitime de la détention du requérant, déterminé par le manque de légitimité du tribunal qui l'a prononcée, la multitude des preuves apportées par les témoignages pertinents, ainsi que la préoccupation de beaucoup d'organismes internationaux pour la situation d'Ilie Ilaşcu, montrent clairement que son traitement ne représente pas l'application d'une politique pénale acceptable dans une société démocratique mais une forme de persécution destinée à infliger une souffrance incompatible avec l'article 3 de la Convention. Partant, il y a eu violation de cet article.

Les conditions générales de détention

Dans son arrêt du 26 octobre 2000 prononcé dans l'affaire Kudla c. Pologne, la Cour a réaffirmé le principe selon lequel "l’article 3 de la Convention impose à l’Etat de s’assurer que tout prisonnier est détenu dans des conditions qui sont compatibles avec le respect de la dignité humaine, que les modalités d’exécution de la mesure ne soumettent pas l’intéressé à une détresse ou à une épreuve d’une intensité qui excède le niveau inévitable de souffrance inhérent à la détention et que, eu égard aux exigences pratiques de l’emprisonnement, la santé et le bien-être du prisonnier sont assurés de manière adéquate, notamment par l’administration des soins médicaux requis" ( § 94 de l'arrêt de la Cour, caractères gras ajoutés).
Dans la présente affaire, M. Ilaşcu A été détenu, et continue de l'être, dans des conditions particulièrement sévères, caractérisées par un isolement cellulaire strict et par le manque constant d'accès aux soins médicaux rendus nécessaires par son état de santé de plus en plus précaire.

D'ailleurs, il y a une préoccupation croissante des organisations internationales pour les conditions de détention des requérants, jugés comme incompatibles avec les standards internationaux en matière des droits de l'homme. 

Dans un appel pressant adressé aux autorités séparatistes de RAMT du 28 septembre 1999, le président de l'Assemblée Parlementaire du Conseil de l'Europe, le Lord Russel-Johnston, et le Secrétaire Général Walter Schwimmer ont exigé l'amélioration immédiate des conditions de détention de Ilie Ilaşcu et des autres détenus.

Le Comité International de la Croix rouge a vainement essayé les dernières années d'obtenir l'autorisation de visiter M. Ilaşcu.

Dans son rapport de 1999, l'organisation internationale Amnesty International avait exprimé sa préoccupation concernant le fait que Ilie Ilaşcu, Alexandru Leşco, Andrei Ivanţoc et Tudor Petrov-Popa ne recevaient pas les traitements médicaux adéquats rendus nécessaires par leur état de santé.

La même conclusion ressort aussi après la visite des représentants de l'Assemblée Inter-Parlementaire de la Communauté des Etats Indépendants qui avaient visité M. Ilaşcu en avril 2000.

Pietro Ercole Ago, président des Délégués des Ministres du Conseil de l'Europe a visité Tiraspol le 21-22 juillet 2000 et s'est entretenu avec M. Ilaşcu: il a insisté auprès des autorités transnitriennes sur la nécessité d'organiser un examen médical de M. Ilaşcu dans un hôpital de Tiraspol en présence du personnel médical de Chisinau. Ayant appris que cet examen n'avait toujours pas eu lieu, M. Ago a écrit une nouvelle lettre à M. Smirnov pour lui rappeler l'importance attachée "à la mise en œuvre d'un accord sur ce plan essentiellement humanitaire" (Rapport du 26 septembre 2000 de l'Ambassadeur Pietro Ercole Ago).

Il ressort par conséquent que la gravité des conditions dans lesquelles M. Ilaşcu est détenu et surtout l'impossibilité de recevoir des soins médicaux adéquats engendre une situation contraire à l'article 3 de la Convention.

Le maintien de M. Ilaşcu dans le "couloir de la mort"

Selon le Gouvernement roumain, le maintien du requérant, qui avait été condamné à la peine de mort il y a déjà plus de sept ans, dans l'attente de son exécution représente un traitement contraire à l'article 3.

En effet, dans l'affaire Soering c. Royaume Uni, concernant l'extradition du requérant vers les Etats Unis où il risquait d'être condamné à mort, la Cour a décidé que "eu égard cependant à la très longue période à passer dans le "couloir de la mort" dans des conditions aussi extrêmes, avec l'angoisse omniprésente et croissante de l'exécution de la peine capitale, et à la situation personnelle du requérant, en particulier son âge et son état mental à l'époque de l'infraction, une extradition vers les Etats-Unis exposerait l'intéressé à un risque réel de traitement dépassant le seuil fixé par l'article 3" (arrêt de la Cour du 7 juillet 1989, § 111).

Cette conclusion est d'autant plus valable en ce qui concerne M. Ilaşcu, dont la durée de l'attente de la condamnation ne peut pas être justifiée par le besoin de se voir accorder des garanties pour éviter une erreur judiciaire, comme il était le cas aux Etats-Unis. Au contraire, l'intensité de la tension subie par le requérant était délibérément accrue par les autorités, qui se sont aussi livrées à des simulacres d'exécution.

Dans ces conditions, il est évident que M. Ilaşcu a été délibérément maintenu pour une très longue période (et continue de l'être) dans un état caractérisé par l'angoisse et la tension constante de vivre dans l'ombre omniprésente de la mort. De l'avis du Gouvernement roumain, un tel traitement tombe sous l'empire de l'article 3 de la Convention, revêtant pour le moins le caractère d'un traitement inhumain ou dégradant.

Par ailleurs, il échet de souligner que même si les états défendeurs ont ratifié la Convention seulement en 1997 et 1998, le Gouvernement roumain estime que la durée de la détention du requérant antérieure à ces moments doit aussi être prise en compte en ce qui concerne les effets que ce régime a eu sur M. Ilaşcu du point de vue de l'article 3.

En guise de conclusion, le Gouvernement roumain invite la Cour de constater que la manière dont Ilie Ilaşcu a été traité pendant les huit ans écoulés du moment de son arrestation et jusqu'au présent représente une violation très grave des garanties fondamentales instituées par l'article 3 pour la protection de la dignité humaine. Partant, cet article se trouve violé.

c) Sur la violation de l’article 5 de la Convention

Le requérant allègue que l’article 5 de la Convention est violé, à cause du fait qu'il est maintenu en prison, suite au « jugement » du 9 décembre 1993, malgré l’arrêt du 3 février 1994 du tribunal suprême de la République de Moldova.

Le Gouvernement roumain rappelle que le requérant a été arrêté en juin 1992 et condamné à la peine de mort en 1993. Il est maintenu depuis en prison.

En tout état de cause, il est important de souligner sur ce point que tout le système juridique de la RAMT est crée suite au recours à la force du 1992.

Le Gouvernement roumain partage l’avis que « Dans l’hypothèse d’une détention carcérale qui a commencé avant et s’est poursuivi après la date décisive (la date où l’Etat a reconnu la compétence de la Cour), il ne fait aucun doute que la période postérieure relève de la juridiction de la Cour ». Par conséquent, la Cour est compétente ratione temporis de vérifier la compatibilité avec l’article 5 de la Convention de la détention du requérant, qui a commencé avant la ratification de la Convention par les parties défenderesses et continue jusqu’au présent. 

Selon l’article 5 de la Convention, 

« Toute personne a droit à la liberté et à la sûreté. Nul ne peut être privé de sa liberté, sauf dans les conditions suivantes et selon les voies légales ».

Deux aspects doivent être éclaircis à ce sujet :

Quelles sont les voies légales invoquées par cette disposition ?

Il ressort du dossier que la loi applicable a été celle de la République Socialiste Soviétique de Moldova et le Code Pénal de la République de Moldova.

Le point de savoir si la détention du requérant est conforme aux voies légales a été discuté par le Tribunal Suprême de Moldova qui, dans sa décision de 1994, a cassé la décision du tribunal suprême de Tiraspol, en le déclarant anticonstitutionnel.

Le Gouvernement roumain considère, tenant compte d’une jurisprudence constante de la Cour de Strasbourg, que le Tribunal Suprême de Moldova est le mieux placé pour se prononcer sur la légalité d’une décision prononcée sous la loi de Moldova et que, par conséquent, la détention du requérant n’est pas conforme aux voies légales. 

Quel est le champ d’application de l’article 5 dans la présente affaire?

Aux termes de l’article 5, une détention ne peut pas avoir lieu que dans l’une des conditions prévues par l’alinéa 1 de cet article. Les conditions prévues par les lettres b) – f) ne s’appliquent pas, de toute évidence, dans la présente affaire. La seule condition qui pourrait être prise en ligne de compte est la suivante : 

a) s’il est détenu régulièrement après condamnation par un tribunal compétent ;

(…) »

A titre principal, le Gouvernement roumain soutient que l’article 5 est applicable en l’espèce et a été violé, vu que le requérant se trouve détenu, en l’absence de toute base légale, par les « autorités » de Tiraspol.

Tel qu’il ressort de la situation de fait retenue par la Cour, le requérant a été arrêté en juin 1992 est a été privé de liberté depuis.

Les « autorités » n’ont pas été reconnues par la Communauté internationale. Leurs actes sont illégaux, vu qu’ils émanent de ces « autorités » illégales. De toute évidence, leurs actions ont été accomplies en violation des principes juridiques généralement reconnus, la création même de leur système juridique, par le biais de la force, en étant la preuve.

Le Gouvernement roumain, en reprenant la démarche de la Cour, a déjà montré la préoccupation internationale pour l’illégalité du régime, instauré par l’usage de la force.

Dans l’affaire Loizidou c. Turquie précitée (arrêt du 18 décembre 1996, paragraphes nº 44-45), la Cour a du se prononcer sur la validité de l’article 159 de la Constitution de la République du Chypre du Nord : « Il ressort à cet égard de la pratique internationale (…) que la communauté internationale ne tient pas la « RTCN » pour un Etat au regard du droit international et que la République de Chypre demeure l’unique gouvernement légitime (…). Dans ce contexte, la Cour ne saurait attribuer une validité juridique aux fins de la Convention à des dispositions comme l’article 159 de la loi fondamentale sur laquelle le gouvernement turc s’appuie ».

La Cour se borne toutefois à la conclusion qui précède et n’estime pas souhaitable, encore moins nécessaire, d’énoncer ici une théorie générale sur la légalité des actes législatifs et administratifs de la « RTCN ». Elle note cependant que le droit international reconnaît en pareils cas la légitimité de certains arrangements et transactions juridiques, par exemple en ce qui concerne l’inscription à l’état civil des naissances, mariages ou décès, « dont on ne pourrait méconnaître les effets qu’au détriment des habitants du territoire » (voir, à ce propos, l’avis consultatif sur les conséquences juridiques pour les Etats de la présence continue de l’Afrique du Sud en Namibie (sud-Ouest african) nonobstant la Résolution 276 (1970) du Conseil de sécurité, Recueil de la Cour internationale de Justice 1971, vol. 16, p. 56, paragraphe 125) ». 

Le Gouvernement roumain considère que cette approche, de ne pas légitimer des entités crées par la force, est correcte et invite la Cour de la reprendre: la Cour devrait refuser de donner une suite aux actes de ces « autorités », en évitant ainsi de reconnaître leur légitimité. 

En effet, il ressort d’une interprétation stricto sensu de l’avis de la Cour Internationale de Justice que cette cour impose aux Etats de ne pas reconnaître les actes qui émanent des autorités illégales. Le fait que certains actes d’état civil peuvent être reconnus est une mesure prise pour la sauvegarde des intérêts des gens du pays, non pas pour rendre leur situation plus difficile. Il serait difficile de soutenir que pour protéger les individus, il faut accepter les actes d’une autorité illégitime, à savoir un procès politique qui ne respecte les principes essentiels d'un procès équitable.

Il est important de souligner à ce point que le procès du groupe « Ilaşcu » a été un procès politique, que les infractions en base desquelles les inculpés ont été condamnés ont été de nature politique et que tout le procès a été organisé pour marquer l’indépendance et le pouvoir des séparatistes.

En effet, il ressort de la situation de fait rédigée par la Cour que le requérant avait été arrêté « parce qu’en sa qualité de membre du Front populaire, il était dangereux pour la stabilité de la RAMT, Etat en guerre avec Moldova ».

En outre, le requérant a été reconnu coupable de plusieurs infractions prévues par le code pénal de la République Socialiste Soviétique de Moldova, dont instigation au crime contre la sécurité de l’Etat, organisation des activités dans le but de commettre des infractions extrêmement dangereuses à l’encontre de l’Etat, assassinat d’un représentant d l’Etat dans le but de semer la terreur, etc. Le Gouvernement roumain note qu’il s’agit d’infractions à caractère politique manifeste, prévues par la loi soviétique pour prévenir les faits dirigés contre le régime (annexe n. 2, le rapport Quinn-Rzeplinski). 

Le Gouvernement roumain considère que la Cour Européenne ne devrait pas suivre la Commission européenne des Droits des l’Homme, dans le démarche initié par le rapport du 8 juillet 1993 dans la requête nº 15299/89, 15300/89, Chrysostomos, Papachrysostomou c. Turquie (D.R. 86-A, p. 38, paragraphe 169) et continué par le rapport du 4 juin 1999 dans la requête nº 25781/94, Chypre c. Turquie.

En effet, dans ces affaires, qui portaient également sur la situation existante dans la partie nordique du Chypre, la Commission a considéré que les actes des autorités locales, dont la responsabilité revient à la Turquie, devaient être considérés comme base légitime de l’incarcération, au sens de l’article 5 de la Convention.

Dans la deuxième affaire, l’entier système juridique a été mis en cause, vu l’allégation d’interdiction d’accès à la justice des personnes appartenant à la communauté des cypriotes grecques. 

A cette occasion, la Commission a fait une analyse du système judiciaire instauré dans la RTCN. Elle a retenu que, en l’espèce, il n’y avait pas des doutes quant à l’indépendance et l’impartialité objectives des tribunaux civils (paragraphe 444 du rapport). 

Pour les allégations de privations de liberté, la Commission a souligné que le système pénal au nord du Chypre est le même qu’au sud du Chypre, c’est à dire celui qui existait avant les événements de 1974. Ce système judiciaire est basé sur la loi de procédure anglaise, instauré dans toute l’île en 1963 et qui n’a pas changé depuis. La Commission a considéré que le système au nord du Chypre est équitable et compatible avec l’article 6 de la Convention : « le système est, en substance, basé sur la tradition Anglo-Saxonne d’organisation judiciaire. » (paragraphe 447 du Rapport du 4 juin 1999).

Le Gouvernement roumain ne partage pas l’avis de la Commission : selon les règles de droit international (voir l’avis de la Cour Internationale de Justice dans le cas de Namibie précité), seulement certains actes des autorités séparatistes peuvent être reconnus, à savoir les actes d’état civil, pour la bonne raison de ne pas aggraver de plus la situation des habitants du territoire. Une interprétation plus extensive serait contraire à l’avis précité, vu que, au nom des intérêts des habitants, on reconnaît la légitimité des actes d’un tribunal politique. Dans la présente affaire, il ne s’agit pas de reconnaître la légitimité des actes indispensables pour les individus – comme les actes d’état civil – mais d’accepter la légitimité, du point de vue de l’article 5 de la Convention, d’un tribunal qui a condamné le requérant justement pour avoir contesté la légitimité de ces « autorités ».  

Reconnaître la validité des actes du tribunal de Tiraspol signifie, en conséquence, reconnaître tout le système juridique de RAMT. Cela pourrait être un signal pour la communauté internationale de « légitimation » des « autorités » imposées par la force.

Pour cette raison, nous prions la Cour de constater que la condamnation du requérant n’existe pas, selon les règles de droit international, étant prononcée par un tribunal illégitime et de constater la violation de l’article 5 (1) a de la Convention, étant donné que le requérant est en détention en l’absence de toute base légale.

En subsidiaire, le Gouvernement roumain soutient que, même si la Cour n’acceptait pas que l’article 5 est violé, suite à l’illégitimité de l’entier système juridique transnistrien, l’article 5 a été de toute façon violé à cause du fait que la procédure qui a mené à la condamnation est viciée d’une manière fondamentale. 

Pour qu’une détention soit conforme à l’article 5 de la Convention, elle doit être réalisée selon les voies légales, après condamnation prononcée par un tribunal compétent. Par conséquent, il faut vérifier si la condamnation du requérant a été prononcée par un « tribunal compétent ». Cette formule a un sens large, qui est commun pour plusieurs dispositions de la Convention : le tribunal doit être un organe qui présente des garanties d'indépendance par rapport à l’exécutif et aux parties, et qui accorde les garanties d’une procédure judiciaire.

La jurisprudence de la Cour a explicité son idée de « tribunal compétent » au sens de l’article 5 1 a) de la Convention, quand elle a vérifié la légalité de la détention suite à la condamnation prononcée par un tribunal étranger :

Dans son arrêt dans l’affaire Drozd et Janousek c. France et Espagne qui portait sur l’allégation des requérants détenus en France après condamnation en Andorre que leur détention était irrégulière, faute de base légale, en l’absence d’un contrôle par les juridictions françaises, la Cour européenne a établi un principe fort important dans la présente affaire : les Etats peuvent exécuter des arrêts rendus à l’étranger, sauf « s’il apparaît que la condamnation résulte d’un déni de justice flagrant» (voir, mutatis mutandis, l’arrêt Soering c. Royaume-Uni du 7 juillet 1989, série A nº 161, p. 45, paragraphe 113) » (Drozd et Janousek c. France et Espagne du 26 juin 1992, série A nº 240, p. 34, paragraphe 110). Cette approche a été reprise dans l’affaire Iribarne Perez c. France du 24 octobre 1995 : « Ne constatant aucun déni de justice flagrant "bien qu'il soit possible que la procédure litigieuse ne fut pas entièrement conforme à l'article 6 (art. 6) de la Convention" » (affaire précitée, paragraphe 28).

Mutatis mutandis, le Gouvernement roumain s’attachera de prouver que le tribunal qui a prononcé la condamnation du requérant n’est pas un « tribunal compétent » au sens de la Convention. Ses actes sont un « déni flagrant de justice », vu que les conditions imposées par l’article 6 de la Convention ne se trouvent pas remplies. 

Le Gouvernement roumain n’est pas prêt de fournir une analyse complète de l’équité du procès. 

Tel que montré auparavant, le procès n'a pas jouit des garanties d'équité indispensables. De surplus, plusieurs aspects devraient être soulignés:

· pendant la procédure, les inculpés ont été maintenus dans des cages en métal (annexe n. 55) , devant une audience hostile (annexe n. 53, annexe n. 30 - photo prise pendant le procès montrant les pancartes avec des textes violents);

· les exceptions des requérants ont été toutes rejetées, après « délibération » ;

· les demandes de récusation des juges ont été rejetées, malgré les doutes légitimes quant à l'indépendance et impartialité du membres du collège;

· la demande de récusation de la représentante du parquet – Nina Averina – qui était l’épouse de l’enquêteur dans cette affaire ; Apparemment, conformément aux dispositions légales en vigueur à Tiraspol, cette circonstance aurait du être une forte raison pour la recevabilité de cette demande ;

· la demande de récusation du traducteur, qui parlait mal le roumain, a été rejetée ;

· à l’enquête ont participé, outre l’équipe réglementaire, des personnes non autorisées (voir le témoignage de M. Godiac, annexe n. 48)

· le procès verbal de l’enquête devrait être signé par les accusés, ce qui n’a pas eu lieu ;

· la demande des avocats d’octroyer aux inculpés l’assistance médicale a été rejetée ;

· toute l’enquête a été faite sous torture physique et morale, sous la menace des exécutions etc., qui a vicié tout le résultat de la procédure ;

· pendant la procédure devant le tribunal, le dossier d'enquête a augmenté sensiblement et on y a ajouté des chefs d’accusation très graves ;

· pendant l’enquête, l’assistance judiciaire fournie par les avocats a été très faible, vu le refus des autorités de permettre l’assignation et l’accès des avocats ;

· les perquisitions ont été faites en l’absence des mandats requis par la loi locale, parfois pendant la nuit ou en l’absence des personnes intéressées ;

· parfois, pendant la procédure, le procès était ajourné sine die ;

· l'avocat du requérant a demandé une enquête pour prouver les mauvais traitements; la demande a été rejetée;

· le 1 juillet 1992, Boris Lucik, le procureur en chef, a violé la présomption d’innocence et a déclaré, lors d’une conférence de presse à Tiraspol, que Ostapenko et Gusar ont été tués par le « Groupe Ilaşcu » ;

· le tribunal n’a aucunement pris en considération les arguments des inculpés quant à la nullité des actes de procédure pénale, quant aux mauvais traitements infligés, quant aux alibis des inculpés etc. ;

-
quelques témoins pertinents à décharge ont été refusés par la tribunal (e.g. Stefan Urîtu - annexe n. 54).

Vu tous ces arguments, le Gouvernement roumain considère que, en l’espèce, « la condamnation résulte d’un déni de justice flagrant » et, par conséquent, le tribunal qui l’a prononcée n’est pas un « tribunal compétent » au sens de l’article 5 de la Convention.

D’ailleurs, tel qu’il ressort de la présentation des faits, la communauté internationale a sanctionné ce procès et il est communément admis que son déroulement a méconnu la plupart des principes d’un procès équitable.

Par conséquent, les actes du tribunal suprême ne peuvent pas constituer une « condamnation par un tribunal compétent » au sens de l’article 5 de la Convention. 

De surplus, si la Cour décide de suivre la Commission dans sa démarche (rapport de la Commission du 4 juin 1999, requête nº 25781/94 précité), le Gouvernement roumain souligne que la situation du système juridique en RAMT est, d’une manière fondamentale, différente par rapport à celui du Nord du Chypre et que, par conséquent, la Cour ne pourra aboutir au même résultat que dans ces cas-là.

En effet, on a montré auparavant une partie des illégalités, même par rapport à la loi du tribunal, qui ont marqué le procès pénal en cause.

Plus encore, si dans le Chypre du Nord le système judiciaire etait celui inspiré par le droit anglo-saxon, en RAMT, le système judiciaire est hérité de l’Union Soviétique ; les infractions pour lesquelles le requérant a été condamné à la peine de mort, déjà mentionnées auparavant, sont de nature politique.

Partant, selon l’avis du Gouvernement roumain, la Cour devra conclure que le tribunal suprême de Tiraspol n’est pas un « tribunal compétent » au sens de l’article 5 de la Convention, que la détention du requérant est dépourvue de base légale. Par conséquent, l’article 5 est violé.

d) Sur la violation de l’article 8 de la Convention 

Au regard de l’article 8 de la Convention, il est vrai que « toute détention régulière au regard de l’article 5 de la Convention entraîne par nature une restriction à la vie privée et familiale de l’intéressé. Il est cependant essentiel au respect de la vie familiale que l’administration pénitentiaire aide le détenu à maintenir un contact avec sa famille proche. » (arrêt Messina c. Italie du 7 septembre 2000, paragraphe 61).

Par sa requête, M. Ilaşcu invoque la violation de l’article 8 de la Convention compte tenu du fait qu’il a pas le droit « au respect de sa correspondance », vu « l’interdiction imposée par les autorités de Tiraspol de correspondre librement avec les membres de sa famille et avec la Cour européenne des Droits de l’Homme » (le complément de requête du 1 septembre 1999).

Selon les informations disponibles, le droit à la correspondance du requérant est nié totalement, les lettres qu’il parvient à envoyer étant écrites en cachette et transmises sans l’accord des autorités pénitentiaires; d’ailleurs, dans sa lettre du 10 mai 2000, le requérant soutient « Nu mi se permite corespondenţa cu nimeni » - « On ne me laisse correspondre avec personne » (annexe n. 50).  

Sur ce sujet, un autre requérant, Andrei Ivanţoc, dans une lettre datée 29 juillet 1999 (annexe n. 57) indique que Ilie Ilaşcu est totalement bloqué/isolé dans la cellule nº 13 après avoir voté pour le Gouvernement Sturza.

De l’avis du Gouvernement roumain, l’impossibilité de correspondre représente une ingérence dans le droit garanti par l’article 8, paragraphe 1 de la Convention.

Une telle ingérence méconnaît l’article 8 si elle ne remplit pas les conditions prévues par le paragraphe 2:

La loi soviétique qui pourrait être invoquée émane d’une autorité illégitime et ne devra pas être vue comme base de l’incarcération et du régime pénitentiaire applicable. Le Gouvernement roumain renvoie, sur ce point, à son raisonnement sur l’article 5. Par conséquent, l’interdiction de la jouissance du droit garanti par l’article 8 n’est pas prévue par la loi au sens de l’article 8 paragraphe 2 de la Convention.

En pratique, il n'y a pas une loi qui prévoit la procédure selon laquelle on octroie le permis de visiter Ilie Ilaşcu. Selon le rapport Rzeplinski (annexe n. 2), l'accord du Ministre des affaires intérieures ou du président Smirnov serait nécessaire. Selon la femme de Ilie Ilaşcu (annexe n. 58), à partir du 1999, toute visite est conditionnée par l’accord du « président » Igor Smirnov.

Un argument a fortiori peut être invoqué : si, dans des affaires comme, par exemple, Calogero Diana c. Italie du 15 novembre 1996, la Cour a constaté la violation de l’article 8 de la Convention à cause du fait que la loi applicable ne prévoyait pas des garanties suffisantes contre l’arbitraire des autorités, il est évident que, dans notre affaire, où le droit est nié dans sa substance même, la Cour devrait décider que l’ingérence n’était pas prévue par la loi. 

Par conséquent, l'article 8 est violé.

e) Autres griefs qui peuvent être invoqués

Vu que « La Cour rappelle qu’elle est compétente pour apprécier les circonstances dont se plaint un requérant compte tenu de l’ensemble des exigences de la Convention. Dans l’accomplissement de cette tâche, il lui est notamment loisible de donner aux faits de la cause, tels qu’elle les considère comme établis par les divers éléments en sa possession, une qualification juridique différente de celle que leur attribue l’intéressé ou, au besoin, de les envisager sous un autre angle (voir notamment les arrêts Foti et autres précité, p. 15, § 44, et Rehbock c. Slovénie du 28 novembre 2000, n° 29462/95, § 63, CEDH-...). », le Gouvernement roumain souligne que les faits de la cause impliquent aussi une autre qualification juridique :

Sur la violation de l’article 34 de la Convention

Tel qu’il a été montré auparavant, le requérant a du subir des traitements violents en guise de représailles pour avoir saisi la Cour Européenne des Droits de l’homme (annexes n. 50, 57).

L'article 34 de la Convention oblige les Etats de n'entraver par aucune mesure l'exercice efficace de ce droit (affaire Petra c. Roumanie du 23 septembre 1998, paragraphe 43). « La Cour rappelle que, pour que le mécanisme de recours individuel instauré à l’article 25 soit efficace, il est de la plus haute importance que les requérants, déclarés ou potentiels, soient libres de communiquer avec la Commission, sans que les autorités ne les pressent en aucune manière de retirer ou modifier leurs griefs.

« La coercition directe et les actes flagrantes d’intimidation des requérants » ont été considérés par la Cour comme des entraves au droit de recours individuel.

Le Gouvernement roumain soutient que ces actions représentent, de toute évidence, une violation de l’article 34 de la Convention.
IV. Conclusions

Vu la gravité des faits prouvés par le requérant et constatés par tous les organismes internationaux qui ont traité cette affaire, ainsi que le danger imminent encouru par le requérant, le Gouvernement prie la Cour de demander, aux parties défenderesses, en base de l’article 39 du Règlement de la Cour, de prendre toutes les mesures nécessaires pour que Ilie Ilaşcu soit libéré. A défaut, le Gouvernement roumain prie la Cour de demander aux parties défenderesses des garanties efficaces que la peine capitale ne soit pas exécutée.
Vu le but de la Convention européenne des Droits de l’Homme, de garantir des droits “concrets et effectifs”, que cette Convention établit le devoir des Etats de garantir les droits et les libertés à toute personne qui relève de sa juridiction et qu’il est impossible, du point de vue du droit international contemporain que dans une région européenne il y ait un vide de responsabilité étatique, le Gouvernement roumain prie la Cour de déclarer la requête recevable.

Vu les preuves portées à la connaissance de la Cour, le Gouvernement roumain la prie de constater la violation des articles 2, 3, 5, 8 et 34 de la Convention.

Le Gouvernement roumain exprime sa disponibilité de participer à l’avenir au traitement de cette requête, par la présentation d’observations écrites et orales, en conformité avec l’article 36(2) de la Convention européenne des Droits de l’Homme.









Roxana Rizoiu








Agent du Gouvernement roumain
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( La numérotation correspond à la variante de texte présentée dans le Rapport de la Commission de Droit International après la 52e session, de 1 mai-9 juin et 10 juillet-18 août 2000.
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en vertu de l'article 36 de la Convention
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